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Les ouvrages de référence 
publiés par ADELI depuis 1978

Guide des certifications SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurant Hanaud
Éditions DUNOD ©2009

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifications
Collectif, sous la direction de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000 
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception 
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques 
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©1997

ISO 9001 et développement de logiciel
Collectif, sous la direction de Martine Otter
En collaboration avec SYNTEC Informatique 
Éditions AFNOR ©1996

MÉTHODOscope
Étude des méthodes de conception 
Collectif, sous la direction de Paul Théron
©1985
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Nouveaux usages 
Martine Otter 

À propos des réseaux sociaux d’entreprise 
Rencontre animée par Loïc Tournedouet 
Compte rendu de Martine Otter 

Document & information D & IM 
Rencontre animée par Jean-Pierre-Blanger  
Philippe Blot-Lefèvre, Jean-Louis de la Salle et Alexis Blum 
Compte rendu de Jacqueline Deschamps 

Méthodes de mesure en génie logiciel et métrologie 
Jean-Marc Desharnais et Alain Abran 

Consumérisation de l’IT 
Thomas Morisse 

Coûts de transaction et Technologies de l’Information 
Alain Guercio 

Glissement progressif vers l’incompréhension. 
Alain Coulon 

Sur les blogs d’ADELI 
Dominique Bergerot 
Pierre Fischof 
Alain Guercio 
Patrick Kineider 
Martine Otter 

Autour du thème… 

Nouveaux usages des 
technologies de l’information 
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Éditorial 
Rentrée des usages numériques 

 
Martine Otter 

Cette lettre est consacrée aux nouveaux usages, permis par le numérique.  
Le numérique transforme en effet les entreprises en profondeur et participe de plus en plus aux actes de notre 
vie quotidienne.  
L’informatique n’est plus seulement considérée comme un centre de coût. Elle est devenue une opportunité de 
différenciation et de nouveaux business. Elle nous sert informations et services sur un plateau.  
 
Mais n’oublions pas que les nouveaux usages, c’est aussi le recyclage d’idées ou d'objets anciens.  
La récente guerre des post-it qui a transformé le post-it de support d’écriture en instrument de dessin en est 
une illustration réjouissante.  
Cette Lettre vous présente quelques aperçus des nouveaux usages, dans différents domaines de la vie 
professionnelle et de la vie privée.  
 
 
 
 

Les réseaux sociaux 
et les nouvelles 
pratiques de la 
gestion documentaire 
sont à la première 
place dans ce tour 
d’horizon. 
 
Alain Guercio nous 
rappelle aussi, dans 
un article sur la 

théorie des coûts de transaction, que la 
mondialisation de la finance n’a été rendue possible 
que par le développement des technologies de 
l’information. 
 
 
La liste est longue et nous essaierons de la 
compléter dans de prochaines Lettres en traitant 
plus complètement de sujets tels que l’ouverture 
des données publiques (Open data) ou le 
développement des robots. 
 

Le revers de la médaille, c’est la « consumérisation 
de l’IT », dont nous entretient Thomas Morisse, ou 
encore la « sophistication bancaire », illustrée par 
Alain Coulon.  
 
Face à des systèmes de plus en plus complexes, la 
plus grande rigueur est nécessaire.  

 
 
L’article de Jean-Marc Desharnais et Alain Abran, 
nous rappelle que, même dans le domaine du 
génie logiciel, aucune amélioration n’est possible et 
observable sans méthode de mesure. 
 

Les adhérents d’ADELI ont reçu un premier Scope, 
consacré à la conformité légale.  
Ce document ne se veut pas une référence en 
matière juridique. Il s’agit plutôt d’un point de départ 
pour des approfondissements à venir… avec la 
contribution de chacun.   
Patrick Kineider et les membres du Groupe de 
Travail « Juridique et Internet du futur » attendent 
vos commentaires sur le site Web www.adeli.org. 
 
Le prochain Scope traitera de l’application du Lean 
6 sigma aux systèmes d’information. Nous en 
réservons la primauté aux adhérents qui assisteront 
à notre assemblée générale du 9 décembre. 
 

À noter dans vos agendas, la rencontre d’octobre 
avec Jean-Luc Dexionne sur le pilotage des ERP, 
et celle de novembre avec Gilles Trouessin sur la 
confiance dans l’informatique médicale. 
 
Nous nous retrouverons ensuite à l’assemblée 
générale d’ADELI qui se tiendra le 9 décembre 
2011 à partir de 18h00. Surveillez le site Web pour 
les informations pratiques.  

martine.otter@adeli.org 
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Nouveaux usages 
Trop rapide panorama 

Martine Otter 
Présidente d’ADELI 

L’expression « nouveaux usages » s’applique généralement aux technologies de l’information et de la 
communication. Elle s’applique à des innovations provenant des utilisateurs, les « usagers », qui auraient 
acquis la liberté d’utiliser les objets et outils à d’autres fins que celles initialement prévues.  
Les vieilles technologies vues avec un œil neuf seraient porteuses d’innovation tout comme les nouvelles 
technologies. 
 
 

Classiquement, l’information a deux usages 
essentiels : 
• Savoir : nous avons besoin de comprendre et 

sommes animés par une curiosité inépuisable ; 
• Agir : la connaissance des personnes, objets et 

mécanismes qui les habitent nous aide à 
décider, transformer, détruire, améliorer. 

Ces deux usages ne sont pas indépendants et se 
combinent de différentes façons : 
• Savoir pour agir ; 
• Agir pour faire savoir. 
 
L’accélération induite par les technologies 
numériques a rendu la diffusion des idées plus 
rapide et moins prévisible, facilitant les actions de 
propagande et de désinformation.  
Ces phénomènes ne sont pas nouveaux, ils s’en 
trouvent seulement amplifiés, accélérés par 
l’immédiateté des communications numériques et le 
développement des usages en mobilité.  
À la propagande, répond la contre-propagande. 
Toute information est analysée, affinée, contredite 
et discutée sur les blogs et réseaux sociaux. Il était 
certes plus confortable de se fier à la lecture de son 
quotidien préféré ou au seul journal télévisé de 
20 heures. Pour se forger une opinion il faut 
aujourd’hui laisser de côté ses certitudes et 
naviguer dans les médias, tel un explorateur. Les 
plus curieux y trouvent du plaisir. 
 
Les outils de partage sont multiples et nous ne 
citerons que les plus importants : 
• Flickr stocke à ce jour plus de 6 milliards de 

photos. Chacun peut partager quelques 
images, permettant ainsi à tous d’identifier une 
plante, un lieu ou seulement d’admirer.   
Les commentaires joints aux images 
permettent de rectifier certaines erreurs 
d’identification. 

• You Tube héberge plusieurs centaines de 
millions de vidéos : beaucoup de clips sans 
grand intérêt, mais aussi des témoignages 
historiques et des vidéos gags hilarantes. 

 
 

• Slideshare partage des millions de PowerPoint 
professionnels : il y a toujours des amateurs ! 

• Wikipedia est la référence en matière 
d’encyclopédie en ligne avec plusieurs millions 
d’articles publiés1 dans plus de 200 langues 
différentes. 

• Moins connue, une banque de plus de 
4 milliards de fichiers pdf : www.banque-
pdf.com. 

 
À côté de ces outils de partage, gratuits, coexistent 
des outils payants dont la croissance se poursuit, 
accompagnant celle du parc d’IPAD et de 
tablettes : 
• Itunes, plate-forme de téléchargement d’Apple, 

leader de la vente de musique en ligne (plus de 
10 milliards de téléchargements), stocke de la 
musique et des vidéos numériques (VOD). 

 

Tous les domaines sont concernés par ce qu’il 
convenu d’appeler les « nouveaux usages ». 

Des applications de gestion de la santé sont 
apparues sur les mobiles :  
• comptage des calories ;  
• suivi de ses performances physiques ;  
• calcul de la probabilité de tomber malade ;  
• mesure de l’indice de masse corporelle ; 
• informations sur les maladies et les 

médicaments ;  
• etc. 
Cela ne remplace pas les médecins, mais leur 
donne un peu de fil à retordre, face à des patients 
surinformés. 
En France, la grande innovation, encore en cours 
de déploiement prudent, est le dossier médical 
partagé, avec les craintes sur la confidentialité des 
données personnelles médicales que l’on connaît. 

                                                 
1 14 635 028 à fin décembre 2009 
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La télémédecine se développe dans un cadre légal 
défini par le décret du 19 octobre 2010, qui prévoit 
5 types d’actes médicaux : téléconsultation, 
téléexpertise, télésurveillance médicale, 
téléassistance médicale et la réponse médicale 
apportée dans le cadre de la régulation médicale 
(SAMU).   
Les réseaux sociaux peuvent aussi aider les 
malades à rompre leur isolement : 
www.patientslikeme.com en est un exemple. 

Le thème de l’usage des nouvelles technologies 
dans la création artistique nécessiterait un numéro 
entier de la Lettre. Le numérique fournit de 
nouveaux matériaux aux artistes : réalité virtuelle et 
réalité augmentée utilisent des modes de 
perception visuels, tactiles et auditifs. À titre 
personnel, je me réjouis simplement du renouveau 
du film d’animation avec des réalisations de la 
société Pixar telles que Toy Story ou Ratatouille. 

Ce n’est un secret pour personne le journalisme 
classique est un métier sinistré. Le nombre de 
journalistes dans les pays occidentaux aurait 
diminué dans une proportion du tiers ou du quart 
des effectifs depuis l’an 2000. La diffusion de 
l’information n’est plus le privilège des seuls 
journalistes, qui sont souvent doublés sur les 
réseaux sociaux. 
Le métier de journaliste va-t-il pour autant 
disparaître ?  
Certains considèrent qu’il est seulement à 
réinventer, sa fonction devant être le filtrage des 
masses d’information en circulation et leur analyse 
pour une présentation intelligente aux lecteurs. 
"L’innovation est la seule assurance-vie" du 
journalisme, déclare Éric Scherer1 

La presse papier est-elle appelée à disparaître ? : 
la plupart des quotidiens et des hebdomadaires ont 
doublé leur version papier par une version en ligne 
qui offre des contenus supplémentaires aux 
lecteurs, sous forme de vidéos, liens vers d’anciens 
articles ou suivi en temps réel des événements, 
comme c’est désormais le cas sur le site du Monde 
où nous avons pu suivre, minute par minute, les 
événements du « printemps arabe » ou du tsunami 
japonais. Lorsque je lis la presse du soir, je suis la 
plupart du temps déjà au courant de tout 
l’événementiel, qui m’est seulement confirmé par 
une lecture en diagonale. Je ne m’intéresse plus 
alors qu’aux synthèses et aux pages culturelles. 

                                                 
1 http://www.lesinrocks.com/medias/numerique-
article/t/68913/date/2011-08-22/article/eric-scherer-prone-un-
journalisme-reinvente-et-augmente/ 

Là encore, inquiétudes et débats se multiplient 
autour du livre électronique.  
Nous avions longuement traité ce sujet dans une 
précédente Lettre d’ADELI. L’alignement de la TVA 
sur les livres numériques a été voté et devrait 
entrer en vigueur en janvier 2012. Mais c’est 
l’apparition des tablettes, encore plus que celle des 
ebooks, trop spécialisés et monochromes, qui vient 
soutenir ce nouvel usage de la lecture. 

Le monde de l’enseignement intègre de nouvelles 
pratiques pédagogiques qui « tendent à rapprocher 
l’école des foyers en permettant un accès de plus 
en plus simple aux ressources pédagogiques 
(ENT2) et en favorisant le nomadisme numérique 
(baladeurs, ultraportables) »3.   
Travail collaboratif et enseignement à distance sont 
testés dans de nombreuses académies.  
Autre innovation : le cahier de texte électronique 
permet de mieux impliquer les parents dans le suivi 
de la scolarité de leurs enfants. 

Les outils tels que wiki, blog, podcast, réseaux 
sociaux d’entreprise sont utilisés pour la formation 
en entreprise. Le blog de la formation 
professionnelle et continue recense 50 usages des 
médias sociaux en formation4. L’enregistrement de 
séances de formation rejouables à la demande (en 
podcast ou videocast) et de tutoriels permet de 
réserver l’intervention des formateurs aux sessions 
interactives.  
À côté des blogs et réseaux sociaux on trouve 
d’autres outils de collaboration tels que les cartes 
mentales (mindmapping) interactives. 

Les technologies numériques grand public sont 
adoptées par les entreprises, un peu sous la 
pression du personnel, qui introduit dans 
l’entreprise des usages privés : par exemple, 
lorsque l’entreprise ne fournit pas de Smartphone à 
ses commerciaux, ils utilisent le leur à des fins 
professionnelles.  
La frontière entre équipement professionnel et 
équipement grand public se réduit ainsi 
significativement, au grand bonheur des 
fournisseurs… 

                                                 
2 Voir l’article sur l’ENT (Environnement Numérique de Travail) 
dans la Lettre d’ADELI n°75 
3 Voir le site de l’Académie de Versailles : http://nouveaux-
usages-outils.ac-versailles.fr/ 
4 http://www.formation-professionnelle.fr/2011/07/11/50-usages-
des-medias-sociaux-en-formation/ 
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Le RSE (Réseau Social d’Entreprise à ne pas 
confondre avec la Responsabilité Sociale 
d’Entreprise) vient compléter les intranets pour 
faciliter le dialogue inter-salariés et la capitalisation 
des connaissances. Certains y voient le remède 
contre l’usage abusif des messageries 
électroniques. L’utilisation d’outils collaboratifs 
amène un mode de management moins rigide et 
plus réactif. 
Même si l’entreprise française semble encore 
résister au télétravail, elle se transforme en 
profondeur du fait du travail collaboratif, des 
réseaux sociaux internes ou externes et de la 
mobilité. 
À côté des sites de recherche d’emploi, toujours 
largement utilisés, candidats et recruteurs 
s’observent désormais sur des réseaux sociaux 
professionnels tels que LinkedIn et Viadeo. Les 
DRH vont prudemment sur les réseaux sociaux, 
quelquefois de façon anonyme, pour en savoir plus 
avant un rendez-vous. 

Le Marketing viral, ou publicité par le buzz, 
emprunte les voies royales des réseaux sociaux. 
Les budgets publicitaires se déplacent vers les 
nouveaux médias, délaissant la télévision au profit 
du mobile.  
Les nouveaux spots publicitaires sont d’abord 
diffusés sur Internet avant de passer au « petit 
écran ». Ce « petit écran » généralement devenu 
un écran plat, beaucoup plus grand que celui de 
nos Smartphones et mobiles, n’a pas encore acquis 
la même interactivité.  
Le marketing mobile passe par les codes-barres 
2D, ou « mobile tag », qui envahissent les affiches 
et les magazines, créant des hyperliens dans le 
monde physique. 

Le e-commerce est entré dans les mœurs et 
continue à progresser, que ce soit dans 
l’habillement, les produits techniques ou le 
tourisme, y compris en période de crise : (+20 % au 
premier trimestre 2011, par rapport au premier 
trimestre 2010).  
Les avantages sont multiples : comparaison des 
produits, disponibilité de produits rares grâce à 
l’effet longue traîne, livraison à domicile…  
Acheter ses billets en ligne permet d’éviter de faire 
la queue dans les expositions.  
Les soldes se font désormais aussi sur Internet 
(+19 % en 2011 par rapport à l’an dernier sur les 
soldes d’été1. 

                                                 
1 http://www.fevad.com/espace-presse/bilan-des-soldes-d-ete-
2011-sur-internet 

Chez les commerçants classiques, ceux qui 
tiennent boutique, le paiement par téléphone 
mobile commence à se développer. 

Dans le domaine bancaire, les téléservices de la 
banque en ligne se sont multipliés et des banques 
ou agences virtuelles sont apparues (citons Cortal 
et tookam.com2, l’agence bancaire en ligne 
« 100 % réseaux sociaux intégrés » lancée par le 
CA Mutuel Pyrénéens Gascogne).  
Contrepartie de ce développement, les clients des 
téléservices sont régulièrement ciblés par des 
opérations de phishing : banque en ligne et fraude 
en ligne vont de pair : vider un compte à distance 
est sans doute moins dangereux qu’une attaque à 
main armée ! 

La simplification des procédures est en marche, 
même si nous la trouvons un peu lente. Les 
téléservices de changement d’adresse en ligne, 
demande d’acte d’état civil, déclaration en ligne des 
revenus, services en ligne de Pôle Emploi, 
télépaiement des amendes et information sur le 
solde des points du permis de conduire, sont parmi 
les plus utilisés.  
La possibilité de télécharger de nombreux 
formulaires en ligne nous évite déplacements et 
files d’attente.3. 

Les partis politiques ont bien compris l’usage qu’ils 
pouvaient faire d’Internet et des réseaux sociaux. 
Hommes et femmes politiques se livrent une 
bataille des tweets4 (251 profils UMP à suivre 
contre 360 profils PS). 
À côté des partis historiques, on a vu apparaître 
des partis virtuels tels le « parti pirate », lancé en 
2005 par un programmeur suédois, et qui s’est 
développé dans plus de pays à partir de la 
« volonté des citoyens de se réapproprier une vie 
politique dans laquelle ils ne se reconnaissent 
plus ». En France le parti pirate a présenté des 
candidats à des législatives partielles en 2009 et 
annonce vouloir présenter des candidats aux 
élections 2012. 
La défiance et l’exigence de transparence vis-à-vis 
des hommes politiques se sont amplifiées.  
La communication politique ne sera jamais plus la 
même après Wikileaks. Paul Jorion5, chroniqueur 
au Monde-Économie, emploie à ce propos le terme 
de « guerre civile numérique ». 

                                                 
2 http://nticbanques.wordpress.com/ 
3 http://www.service-public.fr/ 
4 Pour plus d’infos en temps réels voir 
http://ymobactus.miaouw.net/labo-scene-politique.php 
5 http://www.pauljorion.com/blog/ 



 
 
Nouveaux usages 

8  La Lettre d’ADELI n°85 – Automne 2011 

La ménagère de plus de 50 ans a disparu au profit 
d’une l’internaute avisée.  
Selon une étude Microsoft/Ipsos, les femmes sont 
aujourd’hui majoritaires sur les réseaux sociaux [1]. 
Je cite : en France, les femmes représentent la 
moitié des internautes. 
Dans le monde, les twittonautes sont à 54 % des 
femmes.  
Les femmes sont plus suivies sur Twitter que les 
hommes (plus du double de followers en moyenne). 
• Elles passent 8 % de temps en plus en ligne 

que les hommes. 
• Elles sont plus engagées que les hommes sur 

Internet. 
• Elles seraient majoritairement lectrices de livres 

numériques (11 % de plus que les hommes) et 
c’est l’inverse pour les magazines. 

• Elles achètent plus que les hommes en ligne. 
• Elles préfèrent investir dans un nouvel 

ordinateur ultra-portable plutôt qu’acheter un 
vêtement de luxe. 

• Pour près de trois femmes sur quatre (73 %), le 
fait d’avoir des enfants pousse à utiliser 
davantage Internet. 
 

L’âge moyen des utilisateurs de réseaux sociaux 
est naturellement en constante augmentation. 

Et si âge et sexe sont de moins en moins des 
critères de fracture, « plutôt que phénomène 
autonome, la fracture numérique apparaît dans de 
nombreux cas comme un symptôme d’autres 
fractures sociales. Elle exprime d’une autre 
manière les difficultés que ressentent des 
populations isolées, des personnes dont le rapport 
à l’écrit et à l’abstraction est difficile à adapter aux 
évolutions rapides de la société dont le numérique 
est à la fois l’outil et le catalyseur. » [2] 
 

Les nouveaux usages reposent sur l’utilisation 
d’une connexion Internet permanente, y compris en 
mobilité, qui permette à la fois d’être informé, de 
converser avec ses proches, de se créer de 
nouvelles relations et de se faciliter la vie avec des 
applications utiles. 
Ils sont permis par l’augmentation des capacités de 
stockage et de débit des réseaux. 
Mais attention tout cela a un coût et les opérateurs 
commencent à rechigner. L’Internet illimité est 
remis en question par certains… Les clients 
adeptes de la télévision 3D ou de la vidéo à la 
demande (VOD), gros consommateurs d’Internet, 
pourraient bien voir apparaître de nouveaux forfaits 
plus chers. 
Cet article ne vous aura sans doute pas appris 
grand-chose, car toutes ces informations sont 
disponibles en ligne. Il apporte un simple constat : 
le monde change et va encore changer.  
Nos enfants ne reproduisent pas nos 
comportements. L’avenir est encore à inventer.  

martine.otter@adeli.org 

  
 
[1] http://www.memoirevive.tv 
 
[2] http://www.culturemedias2030.culture.gouv.fr/annexe/15-fiches-culture2030-15-.pdf 
 

http://cathybazinet.com/2011/08/08/nouveaux-usages-du-ipad-en-sante-compenser-un-handicap/ 
 
http://owni.fr/2011/06/12/80-ans-connectes-webdocu-les-seniors-connectes-une-espece-en-voie-dapparition/ 
 
http://www.w3sh.com/2011/08/25/concept-realite-tres-augmentee/ 
 
http://www.w3sh.com/2010/01/19/la-realite-augmentee-pour-la-securite-routiere/
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Document & Information Manager (D & IM) 
Fonction de gouvernance documentaire 

Jean-Pierre-Blanger, Philippe Blot-Lefèvre, Jean-Louis de la Salle, Alexis Blum 
Propos recueillis et mis en forme par Jacqueline Deschamps 

La rencontre autour d’un verre, organisée par ADELI le 9 mai 2011 sur le thème de la gouvernance 
documentaire, a mis l’accent sur une fonction encore insuffisamment reconnue dans les entreprises, celle de 
D & IM (Document et Information Manager).  
Elle s’est déroulée sous forme d’un échange entre quatre experts du domaine sur les différents aspects de la 
fonction D & IM, suivi d’un débat avec les participants. 
 
 
 

Jean-Pierre Blanger est directeur recherche et 
développement au sein de la société RICOH, 
fournisseur de solutions de capture, de gestion et 
d’impression de documents. Il introduit la table 
ronde et présente les intervenants.  
L’idée d’un interlocuteur unique pour les solutions 
globales orientées document numérique, appelé au 
début « M. Document », est née dans l’entreprise.  
 
Jean-Pierre Blanger constitue alors un groupe de 
travail et rapproche deux associations autour de 
cette idée : l’APROGED (Association 
professionnelle pour l’économie numérique en 
France) et XPLOR (Association créée en réponse à 
la mise au point de nouvelles technologies 
d’impression électronique).  
Puis d’autres experts les ont rejoints pour travailler 
à la définition de la fonction du « M. Document ». 
Celle-ci est très vite renommée en « M. et 
Mme Documents » puis en « D & IM » ou 
« Document & Information Manager ». 
 
Jean Louis de la Salle est fondateur d’un Cabinet 
de consulting « AUREA Performance ».  
Il représente en Europe un cabinet important dans 
le monde du MDS (Managed Document Services) 
et MPS (Managed Print Services).  
Il a été président et il est aujourd’hui vice-président 
d’XPLOR.  
Il a soutenu le lancement du groupe « D & IM » et y 
participe aujourd’hui très activement. 
 
Philippe Blot-Lefèvre, déjà intervenu au sein 
d’ADELI au titre de la gestion des droits d’usage et 
de la formation, est conseil en management et 
gouvernance des systèmes d’information.  
Il participe à la définition du D & IM depuis les 
débuts des travaux. 

 
 
Alexis Blum, de formation management des 
systèmes d’information, a été pendant 13 ans 
Directeur des systèmes d’information chez un 
leader de prestations éditiques et du tiers 
archivage.  
Il est depuis 6 ans consultant en ingénierie 
documentaire et éditique. Il participe au conseil 
d’administration d’XPLOR et intervient en expert 
des métiers du document pour sa contribution au 
D & IM. 
 
 
Le groupe constitué autour du D & IM réunissait 
également des représentants des utilisateurs dont 
une personne du groupe AREVA et une autre qui 
intervenait pour le groupe SAFRAN.  
Les professionnels de l’information et des 
documents se sont ainsi confrontés avec ceux qui 
se préoccupaient des problématiques 
d’évangélisation et d’animation de réseaux 
externes avec des volontés normalisatrices sur la 
fonction. 
 

Aujourd’hui, 15 % de l’information électronique est 
disponible sous un format structuré (d’après le 
Gartner Group). L’information de données 
structurées augmente de 22 % alors que, dans le 
même temps, l’information globale générée 
augmente de 62 %. Le décalage entre information 
structurée et information non structurée augmente 
donc de façon importante. 
On sait également que 35 heures de vidéos sont 
mises en ligne toutes les 5 minutes sur You Tube. 
Ces informations devront donc être très rapidement 
gérées en masses. 
D’ailleurs, d’ici 2012, le Gartner Group prévoit que 
50 % des informations générées seront 
effectivement gérées. 
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En complément de ces différentes études, le 
groupe D & IM a contribué à une étude1 de la 
société RICOH sur la gouvernance documentaire 
en France et en Europe qui donne des chiffres 
suivants : 
• la gestion des documents représente 1 % à 

3 % (ou 5 % selon les chiffres) du chiffre 
d’affaires de l’entreprise ; 

• 4 entreprises sur 10 ont mis en place une 
gouvernance documentaire ; 

• 6 entreprises sur 10 laissent cette gouvernance 
aux directions opérationnelles ; 

• 6 cadres sur 10 n’ont pas conscience de 
l’importance de cette gouvernance ; 

• seuls, 35 % des cadres considèrent cette 
gestion documentaire comme stratégique ; 

• seules, 41 % des entreprises ont organisé la 
gestion documentaire. 

 
La gouvernance documentaire comporte 
l’inventaire, l’urbanisation, l’animation, la politique 
et la coopération entre les personnes vis-à-vis des 
informations et des documents et leurs corollaires 
que sont la définition de la politique et la mise en 
place d’une tactique opérationnelle.  
Le D & IM aura pour objectif la facilitation de la 
mise en œuvre de cette gouvernance. 
 

L’évolution vers le tout numérique est inéluctable et 
exponentielle.  
Elle est irréversible.  
On entend dire que demain, avec le Web 3, la 
seule pensée suffira à piloter un SI ou un autre 
système.  
Hier, on était davantage dans l’identité, l’individu, le 
multifonction, l’adaptation des machines au logiciel. 
Aujourd’hui, on va tout doucement vers le « Cloud 
Computing », qui correspond plus à la mise en 
relation de systèmes et de technologies.  
On investit dans un terminal et on n’a plus besoin 
d’investir dans un système de communication ni 
dans les logiciels que l’on va utiliser.  
Cette évolution nécessite l’implication de quelqu’un 
qui a une vue de haut de l’entreprise, qui prend de 
la distance par rapport aux besoins et qui puisse 
faire la synthèse de ces besoins et des différents 
objectifs. 

                                                 
1 L’étude est accessible en ligne à l’adresse http://research.ricoh-
europe.com/pdf/French_Ricoh_Document_Governance_Index.pdf 

Quelques points à ajouter qui laissent à penser que 
la question de la gouvernance documentaire est 
mûre : 
• L’explosion des volumes, 300 à 400 milliards 

par an de messages, 13 à 15 milliards de SMS 
échangés en France, dont certains pouvant 
tenir lieu de véritables contrats. 

• L’intensité documentaire augmente.   
Elle est définie comme étant la quantité 
d’information nécessaire pour un euro de chiffre 
d’affaires. L’exemple de l’alimentaire après la 
crise de la vache folle est à ce titre éloquent. 

• L’usage de canaux multiples de communication 
pousse l’entreprise à recentrer ses systèmes 
sur le client et non plus sur le processus. 

• Les règles sont de plus en plus nombreuses 
avec un risque pénal en cas de non-conformité. 
Il existe ce que nous appellerons une forme de 
dictature de la transparence.   
Par exemple, pour les risques aériens, 
l’entreprise est sollicitée pour répondre et réagir 
immédiatement aux pressions des médias.  
Le rôle du D & IM va être d’obtenir ou d’avoir 
les bonnes informations au bon moment. 

• Le sujet suivant est l’environnement. 
Documents papier, documents électroniques, 
quel en est l’impact sur l’environnement ?   
Pour l’anecdote de communication, on entend : 
« le papier tue les arbres », mais aussi « les 
meubles en bois, c’est bien ».   
La question de fond pour la communication est 
de savoir si les messages envoyés sous forme 
papier ou électronique sont lus et compris de la 
même façon par leurs destinataires. 

• L’enjeu évolue avec les générations : dans cinq 
ans les générations nées avec le numérique 
arriveront au pouvoir dans les entreprises.   
Leur relation aux documents change.   
La puissance de l’information installée à 
domicile est plus importante que celle du 
bureau. Les règles de sécurité ne sont pas 
expliquées. Qui, dans l’entreprise va faire des 
propositions ou éclairer les décisions et aider à 
leurs mises en œuvre ? 

• Dernier enjeu : l’externalisation. Le « Cloud 
Computing » est une variante élargie de 
l’« outsourcing ». Les contrats y sont toujours 
explicites, alors que dans le monde des 
documents tout est implicite.  
On doit se poser des questions qui semblaient 
évidentes comme : qu’est-ce qu’une 
signature ? 
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Il existe plusieurs couches de responsabilité : 
techniques, services…  
Où situe-t-on la limite de la responsabilité du 
D & IM ?   
Il est un chef d’orchestre qui ne se substitue pas 
aux directeurs des grandes fonctions de 
l’entreprise. 
 

Tous les documents sont générés aujourd’hui de 
manière informatique, par de multiples rédacteurs, 
de façon décentralisée et différente.  
Quelles sont les spécificités d’un document par 
rapport à une donnée élémentaire ? 
• Un document est une information qui a un 

contexte significatif total.   
L’homme travaille sur des documents et non 
pas sur des données élémentaires. 

• Dans le monde du document, le granule à gérer 
est contextuel. Il comporte les informations, les 
formes (police de caractères, images…), la 
cible qui est le lecteur. Il faut ensuite prendre 
en compte le support et au final, le cycle de vie 
du document. On part de la création du 
document, de son écriture et de sa mise en 
forme. Ensuite, il y a sa production et sa 
gestion incluant la GEIDE (Gestion 
Électronique d’Information et Document pour 
l’Entreprise) et l’archivage.   
Enfin, son exploitation par les documentalistes, 
pouvant aller jusqu’à l’intelligence économique. 
Tous les articles de presse sont structurés (en 
XML), pour pouvoir être exploités par des 
automates et pour aller vers la publication 
multicanaux. 

• Les utilisations du document sont de trois 
types : fonctionnelle (utilisation immédiate, 
opérationnelle), patrimoniale (par exemple 
conservation des contrats) et légale (pouvoir 
présenter un document au tribunal).   
Par exemple, les fichiers d’archive type « ZIP » 
signés ne sont valables, d’un point de vue 
juridique, que si la signature est attachée à 
chacun des documents. 

L’objectif est de bien caler la fonction D & IM.  
Dans ce contexte d’évolution de la production et de 
l’utilisation des documents, il nous a semblé que les 
oppositions méritaient une résolution pour 
l’entreprise à laquelle le D & IM pourrait aider. 
 

Que fait le D & IM ?  
Le DIM inventorie toutes les étapes du cycle de vie 
du document avec les métiers afférents. Il existe 19 
métiers principaux.  
Par exemple, la dématérialisation entrante qui 
correspond à la numérisation et la dématérialisation 
sortante, version moderne d’EDI France ou 
d’EDIFACT, où pour résumer les ordinateurs 
parlent entre eux, sont deux mondes différents.  
 
Le premier est le monde des métiers matérialisés 
qui date de plusieurs milliers d’années, c’est le 
papier. Le second le monde du numérique. 
On inventorie dans chaque métier son objet et son 
produit fini.  
L’éditique est un métier différent de l’imprimerie.  
La GEIDE est un métier différent de l’archivage. 
 
Les vocabulaires sont aussi différents. En 
archivage, on parle de coffre-fort électronique ou de 
signature électronique ; en GEIDE, on parle de 
« versioning » ou de modification des documents 
par ajout. 
Il y a un enjeu pour le D & IM à comprendre le 
savoir-faire et ce que l’on appelle le couple valeur 
ajoutée/risque de chaque métier.  
Par exemple, dans le cas d’une campagne de 
marketing direct, si l’on fait un très beau document 
mais avec un mauvais ciblage, c’est la totalité de la 
campagne qui ne sert à rien, d’où l’importance du 
métier qui permet de définir la cible. 
 

Le coût documentaire n’est pas mesuré, on sait 
qu’il est supérieur à celui de l’IT, égal à 1 %, 2 % ou 
3 % du chiffre d’affaires selon les chiffres.   
En France, contrairement aux idées reçues, l’indice 
de connaissance du coût des documents est 
relativement faible, de l’ordre de 6 %. 
Nous pensons que le prochain grand chantier de 
productivité, après l’ERP (progiciel de gestion 
intégré) et le CRM (gestion de la relation client), 
sera le document.  
On ne peut pas laisser sans contrôle, dans une 
organisation avec les conditions de concurrence 
actuelles, une production qui fait 3 % à 6 % du 
chiffre d’affaires. 
Nous resterons dans des débats de périmètre, 
parce que nous sommes encore dans le flou : est-
ce que je réduis les coûts ou est-ce que j’augmente 
la valeur ? Il n’existe pas actuellement de 
« benchmark » fiable.  
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Ce sont des projets transverses avec des enjeux de 
pouvoir et du déni. Les seules mesures qui existent 
sont « négatives » : en cas d’accident, il y a des 
amendes, on résout alors le problème par une 
verrue, mais pas par le chantier de fond qu’il 
faudrait conduire.  
Au moment où s’est développée la qualité des 
produits, nous avons un peu manqué la qualité des 
documents. Les approches autour de la 
normalisation seront utiles pour le document. 

À côté de la valeur des documents, les autres 
enjeux sont nombreux.  
Quel est l’usage du document ?  
Qui est responsable du document ?  
Le risque est au niveau des hommes : Qui peut 
avoir le document ? Qui doit l’avoir ? Il y a déni. 
Des documents sont perdus. 
Le risque est fort. Le problème est-il informatique ? 
Est-il un problème de droit ? C’est dans tous les 
cas, il s’agit d’une préoccupation à gérer au niveau 
du D & IM. 
Une étude du SERNAM de mars 2011, sur la 
perception des personnes de l’objectif de la 
gouvernance documentaire donne les résultats 
suivants : 
• pour 72 %, gagné en efficacité et en fluidité ; 
• pour 65 %, rendre l’information disponible à 

l’ensemble des collaborateurs ; 
• pour 49 %, gagné en qualité ; 
• pour 11 %, réduire les risques juridiques ; 
• pour 4 %, diminuer les coûts ; 
• pour 3 %, accéder à certaines informations 

confidentielles. 

Ces chiffres ne sont pas surprenantes mais les 
personnes interrogées mettent en avant la fluidité 
et négligent les risques, les coûts et la 
confidentialité.  
Avec l’augmentation des échanges de documents 
entre le domicile et le travail, la vision de l’individu, 
centrée sur la fluidité et l’efficacité au quotidien et 
celle de l’entreprise centrée sur la sécurité les 
visions sont très différentes.   
La valeur associée à cet aspect usage ne se situe 
pas seulement sur le plan juridique, mais aussi sur 
le plan opérationnel. C’est là aussi que le D & IM 
doit contribuer en plaçant le curseur entre les deux. 

Il s’agit d’un problème d’approche, la confidentialité 
est perçu par le commun des mortels comme 
l’obligation de cacher, et donc de sécuriser les 
informations, alors que la vraie préoccupation est 
celle de la gestion du temps. Par exemple, il ne faut 
pas que l’information filtre entre telle et telle date, 
c’est un problème d’appréciation.  

Lors des problèmes de fusion/acquisition, les 
financiers s’en préoccupent forcément.   
Ce n’est pas un problème technique. 
 

Je propose de classer le droit en : 
• droit imposé : la loi, le décret, la 

réglementation, les normes ; 
• droit par reconnaissance de conformité : les 

standards COBIT, GS1, ITIL… ; 
• droit par consentement : nous avons convenu 

que nous pouvions travailler comme cela. 
Dans cet ensemble juridique, qui peut apparaître 
confus, l’entreprise a besoin d’avoir une 
compréhension globale pour guider les bonnes 
décisions et la meilleure organisation du document 
et de ses flux tant internes qu’externes à 
l’organisation. 
Pour le D & IM, c’est la gouvernance documentaire. 
 

Le D & IM doit connaître le métier de l’entreprise et 
avoir cette vision globale, appuyée sur des 
métriques, qui anticipe les risques. Les métriques 
sont à construire en interne et en externe.  
Mais, il faut en plus le consensus. Le D & IM 
personnalise et porte ces aspects. Aujourd’hui, tous 
les DSI sont confrontés au Cloud Computing qui va 
obliger à contractualiser. On passe de l’implicite à 
l’explicite. La même dynamique se produit autour 
de MPS et MDS sorte de Cloud du « print » et du 
document.  
Je suis de retour des États-Unis où je viens 
d’entendre parler sans cesse du CDO (Chief 
Document Officer). Ceci montre bien que toutes les 
entreprises sont confrontées à ces mêmes 
questions. 

Nous avons essayé d’illustrer pour vous ce soir ce 
qu’est la fonction D & IM et son importance pour la 
dynamique de l’entreprise lorsque cette fonction est 
reconnue comme l’une des clés de la gouvernance. 
Vous trouverez sur le site http://www.fidim.eu le 
profil que nous avons défini pour le D & IM ainsi 
que des recommandations ou actualités 
directement liées aux évolutions techniques, 
technologiques et juridiques du document 
numérique et de son écosystème.  
Le profil du D & IM fait apparaître un certain 
nombre des enjeux de la fonction dont sa place 
dans l’organisation et ses interactions avec les 
autres fonctions de l’entreprise comme la qualité ou 
le juridique.  
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N’hésitez pas à utiliser le site du D & IM pour nous 
faire part de vos commentaires, réactions et 
expériences au sein de votre organisation.  
Le document mérite quelques attentions 
particulières pour être maîtrisé. 
 

Chez AREVA, un des membres du groupe de 
travail qui était archiviste est devenu le D & IM de 
l’entreprise. Il a quitté le groupe de travail pour 
mieux se consacrer à sa nouvelle fonction.  
On comprend facilement, pourquoi chez AREVA, 
l’Archiviste est devenu D & IM : une centrale 
nucléaire, c’est 50 à 60 ans d’exploitation. Toute la 
documentation sur l’état des centrales et les 
événements qui se sont produits en exploitation, 
doit être parfaitement archivée et donc connue. 
Cette situation est liée aux risques spécifiques des 
centrales nucléaires. Elle n’est pas la même dans 
toutes les organisations. 
Plusieurs types de responsables se disent parfois 
D & IM : 
• le responsable de la GED ou de l’éditique ; 
• le DSI ; 
• le responsable Qualité. 
La fonction D & IM est partiellement portée dans 
beaucoup d’organisations. Attention au 
« partiellement portée », car il existe des failles 
dont il faut être conscient.  
En tant que FID & IM (Fédération des D & IM), il est 
important que nous affichions le périmètre de la 
fonction, même si bien entendu, il est souvent 
préférable de se préoccuper d’une partie de la 
fonction plutôt que de ne pas s’en préoccuper du 
tout.   
Sur le site http://www.fidim.eu, vous trouverez un 
petit document « comment devenir D & IM ».  
Le rôle de la FID & IM est de favoriser la prise de 
conscience dans l’entreprise de la spécificité et du 
rôle de la fonction D & IM qui est là pour limiter les 
risques et les coûts dans un processus 
d’amélioration. C’est dans ce sens que les 
stratégies MPS et MDS prennent toute leur 
importance.   
Les professionnels du métier recommandent 
aujourd’hui d’imprimer mieux, de façon plus 
économique, en étant éco responsables.   
Ces comportements sont aussi portés par le 
D & IM. 
Nombre de responsables (DSI, Qualité ou Éditique) 
prenant conscience de la portée de la fonction, ont 
envie de s’y confronter, car elle correspond à une 
évolution de carrière. C’est un poste de grand 
pouvoir. 

Les archivistes interviennent en fin de cycle.   
Le D & IM doit intervenir tout au long du cycle de 
vie du document avec suffisamment de pouvoir 
pour faire appliquer les règles de gouvernance. 
Le groupe D & IM est d’ailleurs partagé sur la 
question du pouvoir à accorder à la fonction. Mais 
tous sont d’accord sur l’importance des interactions 
à mettre en œuvre avec les autres grandes 
fonctions de l’entreprise. 
Dans le cas d’AREVA, l’élément déclencheur pour 
mettre en évidence le besoin de la fonction a été la 
question : qui est responsable de la conformité 
réglementaire ? 

Très bons contacts et beaucoup d’échanges entre 
la FID & IM et la FEDISA (Fédération Européenne 
de l’Information, du Stockage et de l’Archivage).  
La FEDISA a un angle de vue, au départ, 
davantage orienté stockage, mais elle évolue 
aujourd’hui vers une vision plus globale.   
Le périmètre d’intervention de la FEDISA ne couvre 
peut-être par tout le spectre du D & IM, mais ce 
point reste en discussion. 
Beaucoup de sigles couvrent des périmètres 
proches de la FID & IM : ECM (Enterprise Content 
Management), GED (Gestion Électronique de 
Documents), GEIDE (Gestion Électronique 
d’Informations et de Documents pour l’Entreprise), 
CMS (Content Management System), ECMS 
(Enterprise Content Management System)… 
L’ECMS semble couvrir le mieux le cycle de vie du 
document, mais est-ce que l’ECMS couvre 
également l’intelligence économique ? 
Pour aborder la question d’une autre façon : il 
existe différents acteurs comme la FEDISA, 
l’APROGED (Association professionnelle pour 
l’économie numérique en France) ou la FID & IM 
qui adoptent à un moment donné un certain point 
de vue.  
Les points de vue pourront se recouvrir ou ne se 
recouvriront pas. Coté FID & IM, nous pensons que 
cette fonction ne peut pas être la propriété d’une 
association mais doit être transverse et partagée. 
On a évoqué la possibilité de l’inclure dans un 
référentiel des documentalistes et bibliothécaires. 
La FID & IM vise un objectif : faire réagir les 
organisations pour que cette composante globale 
soit prise en compte et fasse sa place dans 
l’organisation. Qu’elle s’appelle D & IM ou, pourquoi 
pas, CDO (Chief Document Manager), cela nous 
conviendra très bien.  
Pas question de se quereller entre associations, les 
fonctions plus spécifiques ou techniques, comme la 
sécurité, restent du domaine d’associations 
spécialisées comme le CLUSIF et ne sont pas du 
ressort de la FID & IM.  
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En revanche, le document traverse l’ensemble des 
fonctions de l’entreprise et il est important de 
prendre en compte la fonction dans sa globalité. 
Certaines démarches internationales sont 
intéressantes. Deux associations en France, 
l’APROGED et FNTC (La Fédération Nationale des 
Tiers de Confiance) financent le comité 
AFNOR/CN 171. La présidence du document 
numérique est française.  
Au niveau international, nous avons des options à 
défendre, en particulier une norme essentielle, la 
norme NF Z 42-013 qui énonce les spécifications 
relatives à la conception et à l’exploitation de 
systèmes informatiques en vue d’assurer la 
conservation et l’intégrité des documents stockés 
dans ces systèmes. L’offensive est lancée pour 
qu’elle devienne une vraie norme. Les intervenants 
de la FID & IM encouragent ADELI à rejoindre 
l’AFNOR, car c’est là qu’un certain nombre d’enjeux 
se jouent. 
Dans le cas du tiers archivage, il faut aller vers le 
label de la FNTC (Fédération Nationale des Tiers 
de Confiance) dont le programme de labellisation 
concernera, à terme, l’ensemble des services de 
confiance.  
Le premier à voir le jour a été, en 2004, le label 
FNTC-TA dédié aux services de tiers archivage. 

Dans les années 2000, la méthode de recueil des 
connaissances MKSM de M. Jean-Louis Ermine 
était utilisée. La solution avancée était alors la GED 
avec des fiches et une structuration de 
l’information. Qu’en est-il aujourd’hui ? 
Le D & IM peut être porteur de la solution. Il va 
essayer de comprendre le problème pour le 
positionner et pour le solutionner : est-ce un besoin 
de travail collaboratif, de GED, d’Intelligence 
économique, ou de « Knowledge Management » ? 
Il s’agit d’abord de cerner le problème, puis de 
savoir comment vous voulez le traiter (priorité, 
niveau de profondeur). Ensuite, il faut s’adresser à 
l’expert idoine, par exemple celui du KM 
(« Knowledge Manager ») pour la gestion des 
connaissances, puis engager une approche projet. 
On ne dit pas que le D & IM est l’acteur du KM. 
Mais il peut faire valoir, de par sa position et sa 
connaissance, des actions en ce sens auprès de la 
direction. 
On sait que l’activité pour trouver une information 
est inversement proportionnelle à l’effort 
d’indexation.  
Alors, il faut se poser les questions : pourquoi 
garder l’information ? Doit-on garder toute 
l’information ? Surtout pas. C’est aussi la raison 
pour laquelle, il ne faut pas laisser la conservation 
des documents aux directions opérationnelles. 
Économiquement, il est intéressant de retrouver un 
gisement de liens pour aller l’investir sur des 
éléments d’agité complémentaires. Qui dans 
l’entreprise peut s’occuper de cela ? 

Pour l’imageur documentaire, l’aléatoire vient au 
secours de la connaissance : la fonction sur mon 
micro qui me présente chaque matin une photo 
choisie au hasard parmi mon ensemble de photos 
volumineux et non classé m’aide à mieux 
comprendre mon documentaire de photos.   
Qui, autre le D & IM peut organiser l’aléatoire de 
l’information ? 

Toutes les entreprises ont besoin des compétences 
d’un DSI ou d’un expert-comptable ou d’un D & IM. 
Le DSI n’a pas forcément besoin d’être là tout le 
temps, tout comme l’expert-comptable ou le 
D & IM. Il est indispensable pour les petites 
entreprises de formaliser la fonction D & IM. 
Quelle est la formation à transmettre aux acteurs 
pour tenir le rôle de D & IM ? Où peut-on trouver 
comment former les ingénieurs ? 
La FID & IM travaille à un cursus de formation pour 
la fonction D & IM. Le périmètre est très large.  
La formation ne concerne pas que les ingénieurs. 
Elle est dans une logique transverse et 
d’organisation. Ce cursus de formation est à créer. 
Il faut aller la chercher des expertises dans 
différents domaines et métiers et les synthétiser.  
La FID & IM est bien une fédération, notre objectif 
est de fédérer les différents métiers. 
Parallèlement au cursus complet, la fédération met 
en place une formation de sensibilisation de deux 
jours qu’elle pourra présenter aux écoles fin 2011. 

Le D & IM doit se préoccuper de ces informations 
qui ne sont pas visibles dans l’entreprise.  
C’est une vraie difficulté, depuis trois ans que la 
FID & IM est sur Tweeter, nous n’arrivons pas à 
trancher sur un certain nombre de points.   
Les réalités sont différentes d’un pays à l’autre (un 
américain moyen passe 37 heures par semaine en 
moyenne sur les réseaux sociaux !).   
Chez les consommateurs, il n’y a plus de respect 
de l’ordre établi, toute stratégie doit donc être 
élaborée de façon participative sous peine de ne 
jamais la voir appliquée. 
Pour conclure sur une note d’humour, sachez qu’un 
« topless meeting » aux États-Unis est une 
rencontre ou les appareils électroniques 
(Smartphones, micros ordinateurs et autres) sont 
interdits.  

Jean-Pierre Blanger — Jean-Pierre. Blanger@Ricoh.fr 
Jean-Louis de la Salle — jeanlouis.delasalle@xplor.fr 

Alexis Blum — alexis.blum@xplor.fr 
Philippe Blot-Lefèvre — pblotlefevre@hub2b.com 

deschampsjacqueline@orange.fr 
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À propos des réseaux sociaux d’entreprise 
Comment y être présent pour maîtriser les risques et saisir les opportunités ? 

Exposé de Loïc Tournedouet 
présenté par Martine Otter 

 

 

 
 
 
Loïc Tournedouet est Social Media Manager à l’itSMF et responsable 
informatique à l’AFPA qu’il a rejoint en 1996 après 10 ans de prestation de 
services, au sein de grands groupes industriels et tertiaires.  
 
Il a en charge actuellement plusieurs projets visant à intégrer le numérique et 
internet au cœur des métiers de l’AFPA (réseaux sociaux, e-learning, jeux 
sérieux, crowdsourcing…).  
 
Il est venu, le 8 juin dernier, dans le cadre des « rencontres autour d’un verre » 
organisées par ADELI, nous présenter « en chair et en os » les réseaux 
sociaux numériques, ce qui démontre que l’usage des outils numériques 
n’exclut pas la communication directe. 
 

 

Avant de rapporter l’exposé de Loïc Tournedouet, il 
me semble utile d’introduire quelques définitions, 
qui faciliteront la lecture de cet article. 

La notion de réseau social (social network) existait 
bien avant Internet : elle fait sa première apparition 
dans un article de l’anthropologue britannique John 
A. Barnes en 1954.  
 
Un réseau social c’est simplement un ensemble 
d’individus ou d’organisations reliés entre eux par 
des liens créés lors d’interactions sociales.  
 
Cela existe depuis l’antiquité sous différentes 
appellations et avec des finalités diverses : clubs, 
cercles, groupes, associations, sociétés secrètes. 
 
ADELI est un exemple de réseau social.

 
 
 

Le réseau social numérique est un réseau social 
formalisé et géré grâce aux technologies de 
l’information et de la communication.  
 
Ce type de réseau s’est développé avec Internet à 
partir des années 1995 aux USA puis de façon 
mondiale en 2004, année de la création de 
Facebook. 

La notion de média social (social media) est plus 
large que celle de réseau social.  
Elle englobe l’ensemble des applications en ligne 
qui, s’appuyant sur la technologie Web 2.0, 
permettent la création et l’échange de contenus 
générés par les utilisateurs.  
 
Cela comprend à la fois les blogs, les réseaux 
sociaux, les outils de partages d’images, de 
musiques ou de vidéos… 
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Le tableau suivant présente quelques réseaux sociaux numériques, parmi les plus connus en France. 
 
 

Réseau 
Date de 
création 

Abonnés Usage principal Caractéristiques 

 
2000 

9 millions de 
membres 

Réseau d’amis 
d’école 
Sphère privée 

Réseau social français 
Partage de photos 

 
2001 

13,5 millions 
de membres 

Réseau d’amis de la 
vie réelle  
Sphère privée 

Réseau social français 

 
2003 100 millions 

d’abonnés 
Réseau d’amis 
Sphère privée 

Orienté médias de 
divertissement (musique, 
TV, films, jeux...) 
Vendu à Specific Media 
en juin 2011 

 
2003 100 millions 

d’inscrits Réseau professionnel 
2ème réseau social 
mondial derrière 
Facebook 

 

2004 750 millions 
d’« amis »  

Réseau d’amis  
Sphère privée 

1er réseau social mondial 
Croissance mondiale, 
mais légère décroissance 
aux États-Unis1 

 
2004 35 millions 

d’inscrits Réseau professionnel Réseau d’origine 
française 

 
2006 200 millions 

d’inscrits 

Microblogging 
Sphères publiques, 
privées, politiques… 

Réseau dissymétrique. Un 
compte twitter a des 
followers qui suivent ses 
publications. 

 

2011 En cours de 
lancement 

Réseau de relations 
privées et 
professionnelles 

Réseau structuré par 
cercles 

 

                                                 
1 Selon les analystes d'Inside Facebook, la croissance des abonnés au réseau social marque le pas à partir du moment où le taux de 
pénétration atteint environ 50% de la population 



 
 

À propos des réseaux sociaux d’entreprise 

La Lettre d’ADELI n°85 – Automne 2011  17 

Loïc commence son exposé en demandant aux 
personnes présentes dans la salle « Qui est 
sur...Facebook, Viadeo, LinkedIn, Twitter ? » et 
« Qui a son entreprise présente sur 0, 1, 2, 3, et 
plus de ces réseaux sociaux ? ».  
Beaucoup de doigts se lèvent. LinkedIn et Viadeo 
sont beaucoup utilisés à titre professionnel. 
Facebook suscite des méfiances. Twitter reste 
encore plus confidentiel dans notre public. 
Loïc rappelle que pratiquement aucun de ces 
réseaux n'existait il y a 10 ans. Ils sont 
effectivement tous nés après l’éclatement de la 
bulle Internet. D’abord limités à la seule sphère 
privée, ils ont gagné la sphère professionnelle qui 
en a découvert la force de propagation virale. 

Gartner présente les réseaux sociaux numériques 
comme l’un des sujets majeurs (avec le Cloud 
computing) de l’année 2011 pour les DSI. 
Facebook atteindrait 1 milliard de comptes à fin 
2011. Les médias sociaux sont une nouvelle façon 
de voir le Web, dans lequel l’aspect viral est 
omniprésent. Il faut renoncer à tout maîtriser et tout 
contrôler. 
Dans la sphère personnelle les réseaux sociaux 
généralistes (Facebook, Copains d’avant) sont 
utilisés pour rester en contact avec sa famille, ses 
amis ; retrouver des amis et/ou prolonger dans le 
virtuel des relations réelles. Près de 80 % des 
internautes français seraient inscrits à un réseau 
social numérique (Source IFOP 14 octobre 2010). 
94 % pour la tranche 18-24 ans, 47 % des cadres, 
53 % des employés, 24 % déclarent l’identité de 
leur employeur, 20 % en parlent de façon négative. 
Chaque internaute est inscrit en moyenne à 2,9 
réseaux sociaux. 
 
Dans la sphère publique, les réseaux Facebook et 
Twitter ont joué un rôle important lors des 
événements du printemps arabe 2011. Ce sont des 
accélérateurs et des diffuseurs d’informations. 
Chaque internaute connecté en temps réel via son 
Smartphone est au cœur de l’émission de 
l’information, chaque citoyen au cœur de l’actualité. 
L’utilisation des réseaux sociaux s’accentue 
également dans la sphère politique.  
Les politiques y sont présents jouant le jeu de la 
proximité virtuelle avec leurs concitoyens. Barack 
Obama s’en est servi lors de sa campagne 
présidentielle et compte 8 millions de followers sur 
Twitter.  
Comparativement les politiques français plafonnent 
à 4.000 fans ! Notez que dans la récente affaire 
DSK, Canal+ a interdit à ses journalistes de twitter 
pendant le procès. 

Dans la sphère professionnelle, les réseaux 
sociaux numériques ont un impact sur l’ensemble 
de l’entreprise. Ils sont utilisés pour communiquer, 
promouvoir des marques et des produits, recruter, 
fédérer des collaborateurs, vendre, faire du 
support, du SAV. 
Les réseaux sociaux numériques offrent aux 
entreprises de nouvelles opportunités pour 
communiquer de façon différente, plus légère, sur 
des supports plus informels qu’un site internet 
institutionnel. Dans le domaine de l’assurance, 
Generali France se sert de Twitter et de Facebook 
pour communiquer sur ses produits. 
 
Les réseaux permettent d’attirer toujours plus de 
nouveaux clients afin de promouvoir l’entreprise, 
ses marques, ses produits et de générer du trafic 
vers ses sites institutionnels et de e-commerce. 
EBay utilise Twitter (35 000 abonnés), et Facebook 
(570 000) pour promouvoir et protéger sa marque. 
Walt Disney utilise Facebook (1 millions de fans), 
Twitter (190 000 followers) et une chaîne 
You Tube, dans les campagnes marketing de ses 
films. 
Pour beaucoup d’entreprises, c’est aussi un canal 
d’écoute, d’échange et de SAV avec leurs clients.  
Ce sont alors de véritables outils de fidélisation 
permettant de fédérer et d’animer une communauté 
de clients.  
La Redoute, précurseur en la matière, en a fait un 
point central de sa relation clients avec une page 
Facebook (400 000 fans) et un compte Twitter 
(@LaRedouteFr : 75 000 followers).  
La Poste offre du support à ses clients avec Twitter 
(@lisalaposte 2 000 abonnés), un groupe sur 
Facebook (3 800 fans), et une campagne de pub 
sur You Tube.  
Bouygues Telecom, N°1 de la relation client en 
téléphonie mobile, a mis en place une page 
Facebook avec des conseillers virtuels 
(45 000 fans), un compte Twitter où chaque client 
peut poser des questions (5 500 followers).  
BNP Paribas est la première banque à avoir lancé 
un SAV sur Twitter en mars 2011 (900 followers). 
D’autres entreprises s’en servent pour donner une 
image innovante et attirer les meilleurs talents de la 
génération Y.  
En France, c’est le 1er outil de recherche d’emploi 
en dehors des candidatures spontanées et des 
relations personnelles (source Sofres 2006).  
Trois recruteurs sur quatre utilisent ces réseaux 
comme un outil supplémentaire (étude Stepstone 
2010).  
En Allemagne, 39 % des entreprises souhaitent 
recevoir les candidatures par Internet. 
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Les réseaux sociaux numériques sont aussi des 
outils pour répondre aux enjeux internes : 
accompagner le changement, les mutations, les 
organisations ; s’appuyer sur les salariés, animer et 
fédérer les communautés pour susciter la créativité 
et catalyser l’innovation ; diffuser, échanger, 
partager, fédérer, donner un sentiment 
d’appartenance.  
Le groupe Alcatel-Lucent a démarré à l’occasion de 
sa fusion.  
La SNCF a mis en place une plate-forme interne 
d’échange et de partage entre ses 160 000 
salariés. 

Rappelons tout d'abord l'intérêt des réseaux 
sociaux pour le salarié en recherche de poste ou de 
nouvelles opportunités.  
Une présence sur les réseaux sociaux 
professionnels permet un certain nombre d'usages 
qui vont de la recherche active de poste jusqu'au 
« personal branding » (ou comment promouvoir son 
nom, son image, son CV sur Internet).  
Cela offre à l'internaute un espace structuré pour 
mettre à jour des informations sur son CV, ses 
références...Un autre intérêt est d'être plus visible 
par les cabinets de recrutement. 

Tout comme dans sa vie personnelle, le parcours 
professionnel du salarié l'amène à rencontrer des 
dizaines, voire des centaines de personnes.  
La durée et la pérennité d'un contact professionnel 
dépendent grandement du type d'échange 
(collègue, relation client/ fournisseur, homologues), 
de son intensité (nature, durée, périodicité) et du 
bon ou mauvais souvenir gardé par chaque acteur. 
Bien souvent, l'issue d'un contact professionnel est 
soit de basculer dans la sphère personnelle et 
privée, soit de simplement disparaître si l'un des 
acteurs n'y a plus d'intérêt en termes de business. 
Qui n'a pas dans le passé chercher à garder ou 
reprendre contact dans le cadre des vœux de début 
d'année ? 
L'intérêt des réseaux sociaux numériques est de 
conserver et de créer un lien entre ses contacts 
professionnels.  
Le fait de garder le contact avec ses collègues, ses 
amis d'écoles, ses fournisseurs peut avoir un sens.  
Retrouver et réactiver le contact avec un ancien 
collègue perdu de vue peut servir à l'occasion du 
développement d'un nouveau business. 

Dans un monde de plus en plus instable, le 
fonctionnement en réseau devient la règle et 
constitue un avantage important.  
Savoir exploiter les informations qui transitent sur 
les réseaux sociaux, raffiner et capitaliser de 
l'information, sont des qualités qui ne servent pas 
uniquement les personnes qui font de la veille ou 
l'analyse de la concurrence.  
Au-delà de la veille et de la communication, la 
tendance est aussi d’apprendre de façon 
informelle : Notion d’apprentissage en réseau 
(cf. social learning de Jane Hart). 
Pour le commercial, c'est un moyen d'identifier les 
clients potentiels.  
Pour l'acheteur, un moyen d'identifier les 
fournisseurs émergents.  
Pour l'expert-comptable, cela permet l'échange 
d'informations via le réseau.  
Pour le DRH, c'est un formidable outil de 
recrutement. Pour le free-lance, un outil pour 
rechercher des clients... 
 

Facebook leader incontesté, né en 2004, dépasse 
les 700 millions d’inscrits et progresse à un rythme 
de 200 millions de nouveaux abonnés par an.  
En France, 20 millions de personnes y sont 
présentes dont la moitié de façon quotidienne.  
Sa fréquentation a dépassé pour la première fois 
celle du site Google en mars 2010. Au départ, 
simple outil de socialisation pour les étudiants de 
Harvard, il fournit des informations qui, par 
définition, sont personnalisées, car 
présélectionnées par les internautes eux-mêmes et 
leur réseau d'« amis ».  
Tout comme Google, dont il est le principal 
concurrent, Facebook multiplie les innovations avec 
l’objectif de devenir « la plate-forme généraliste et 
incontournable » : partage de photos, liens, vidéos, 
jeux en ligne, messagerie.  
Facebook est l'objet de polémiques régulières sur 
sa sécurité (cf. avis CNIL sur Facebook Places et 
« licenciement Facebook en 2010 »). 
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Le 21 mars 2006, Jack Dorsey envoyait son 
premier tweet sur Twitter, la plate-forme de 
microblogging. En cinq ans, la plate-forme a 
rassemblé plus de 210 millions d'utilisateurs à 
travers le monde dont 2,4 millions en France.  
Un milliard de tweets est envoyé tous les huit jours 
alors que la start-up a dû attendre un peu plus de 
trois ans pour fêter son milliardième tweet.  
Les mots tweet et Twitter viennent de faire leur 
entrée au dictionnaire Robert illustré. Lady Gaga a 
dépassé le cap de 10 millions de followers. 

LinkedIn, lancé en 2003, est le réseau social 
professionnel leader au niveau mondial. Plus de 
100 millions de professionnels dans le monde 
l’utilisent pour échanger idées, informations et faire 
progresser leur carrière. 
LinkedIn a fait une entrée en Bourse très 
remarquée en mai 2011 et déjà valorisé à plus de 
9 milliards de dollars. 

Créé en 2004 sous le nom de Viaduc, Viadeo 
totalise près de 35 millions de professionnels et 
d'entreprises. Lieu d'échange, de prospection 
commerciale, Viadeo est aussi un canal de 
recrutement. Viadeo s'est engagé sur une stratégie 
de croissance et d’innovation permanente.  
En 2008, acquisition du leader chinois 
www.tianji.com. En 2009, acquisition leader indien 
www.apnacircle.com. En 2010, Viadeo a créé un 
connecteur Outlook, une interface Twitter, un blog 
entreprise et une interface avec le site APEC. 
Viadeo vient d’ajouter des possibilités de Rich 
Media dans ses forums. 

Lancé en 2001 en France bien avant Facebook, 
Copains d'avant est un site communautaire 
proposant aux internautes de retrouver leurs 
copains d'avant, d'école, de fac et de partager leurs 
photos de classe.  
Il a été longtemps leader en France.  
À l'arrivée en France de Facebook en 2008 il 
totalisait déjà 10 millions d'abonnés (pour 
12 millions actuellement). Dépassé depuis par 
Facebook, il est resté numéro un en termes de 
notoriété (cf. enquête IFOP d'octobre 2010). 
 
Pour avoir un panorama plus complet consulter le 
panorama des médias sociaux actualisé chaque 
année par Fred Cavazza ou visionnez la vidéo 
Social Nomics revolution. [V1]. 

Les médias sociaux connaissent un succès 
grandissant dans les entreprises.  
Considérés comme un outil complémentaire à la 
plate-forme collaborative (messagerie, web 
conférence…) ils pourraient demain en devenir le 
socle de base (cf. annonce ATOS abandon du 
courriel d’ici 3 ans).  
Les solutions présentes sur ce marché sont des 
« pures players » (BlueKiwi, Jamespot, Yoolink…) 
ou des éditeurs connus qui font évoluer leur offre 
pour être présents sur ce nouveau marché 
(Microsoft Sharepoint, Jalios CMS.  
Pour plus de détails consultez la classification 
USEO. 

L’AFPA est le 1er organisme de formation 
qualifiante pour adulte en France. 
L’AFPA inscrit son activité dans le cadre 
institutionnel profondément transformé de la 
formation professionnelle. C’est un acteur important 
de l’économie française. En 60 ans, plus de 
5 millions de professionnels ont été formés sur plus 
de 400 métiers de tous secteurs. L’AFPA entretient 
des liens permanents avec le monde du travail et 
constitue un laboratoire à grande échelle. 
L’AFPA est une entreprise en profonde mutation. 
Une entreprise qui change de modèle économique 
en passant d’un modèle parapublic basé sur une 
subvention d’état (la « commande publique » 
représentant 80 % de son chiffre d’affaires) à un 
modèle 100 % privé basé sur un marché 
concurrentiel.  
Pour ce faire, l’AFPA déploie un plan stratégique 
2010-2014 avec de nouvelles organisations, 
nouveaux objectifs commerciaux et marketing qui 
induisent une conduite du changement. 
 
L’AFPA utilise les médias sociaux pour 
accompagner son plan stratégique. L’AFPA de par 
ses statuts n’a pas le droit de faire de publicité à 
grande échelle sur les médias nationaux ; les 
réseaux sociaux constituent pour elle d’importants 
canaux de valorisation et de promotion. 
La stratégie AFPA vis-à-vis des réseaux sociaux 
peut se segmenter en plusieurs zones. 
 
Partie Internet 
L’AFPA a investi les réseaux sociaux en 2009 par 
une première campagne de publicité sur Facebook 
(1 429 internautes), puis en 2010 AFPA JEUNES 
(2 700 followers). Puis sur Twitter depuis 2010 avec 
27 comptes.  
Un compte Twitter est actif pour chaque région et 
pour certains projets phares (AFPA Plus Flex, 
AFPA Jeunes, AFPA Plus Pro, Places 
disponibles…). Un social media manager gère et 
suit l’ensemble de l’activité de ces comptes. 
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L’AFPA dispose d’une webTV qui avec plus de 
1 400 vidéos est sans doute la plus importante 
vidéothèque de formation professionnelle 
francophone. Structurée en quatre chaînes 
thématiques, elle permet aux internautes de 
découvrir différents métiers. Elle est relayée par 
des chaînes sur You Tube (135 000 consultations 
par mois), et DailyMotion (40 000). L’internaute 
peut visionner les vidéos, les classer dans une 
playlist personnelle, accéder à la médiathèque… 
 
Partie commune 
Sur la partie commune, les réseaux sociaux 
professionnels Viadeo et LinkedIn sont une zone 
d’échange entre les salariés AFPA et les stagiaires, 
clients, partenaires. 
L’AFPA et Viadeo ont signé une convention de 
partenariat en mars 2011. L’objectif est d’offrir aux 
salariés et demandeurs d’emploi un 
accompagnement complet (information, formation 
et recherche d’emploi).  
Concrètement cet accord se matérialise par une 
communauté AFPA officielle sur Viadeo, des 
formateurs agréés par Viadeo sur les salons où 
intervient l’AFPA, une information renforcée à 
destination des stagiaires sur l’utilisation des 
réseaux sociaux professionnels dans la recherche 
d’emploi. 
Viadeo recense plus de 2 590 membres AFPA 
(1 300 en septembre 2008) et plus de 7 Forums de 
discussion cumulant plus de 600 membres (1 seul 
HUB en septembre 2008) et 4 blogs référencés. 
LinkedIn s’est considérablement accru avec 663 
employés inscrits (moins de 100 en 2008). Une 
recherche plus globale référence 3 592 personnes 
AFPA. L’entreprise AFPA est suivie par 631 
personnes. 
 
Partie interne 
Sur la partie interne, les réseaux sociaux sont 
utilisés pour accompagner le changement lié au 
projet stratégique, s’appuyer sur les salariés, 
animer et fédérer les communautés pour susciter la 
créativité et catalyser l’innovation, diffuser, 
échanger, partager, donner un sentiment 
d’appartenance. 
La plate-forme « Créateurs du futur » (lancée en 
2010 sur la solution de la société INOVA) est le 
support à un concours interne de l’innovation. 
Chaque utilisateur peut y déposer des idées 
d’innovation, consulter et voter ou commenter les 
idées de ses collègues. Les personnes ayant des 
centres d’intérêts communs (idées, votes, 
commentaires, rebonds) sont automatiquement 
mises en relation (utilisateurs jumeaux). La moitié 
des salariés a participé à ce défi, générant en deux 
mois 20 000 consultations, 800 idées, 2 500 votes 
et 900 commentaires. 

« Le fil » (lancée en 2011 sur la solution de la 
société BlueKiwi) est le nouveau réseau social 
interne dédié aux managers. Il permet le partage de 
bonnes pratiques. Dans la mise en place de sa 
nouvelle organisation l’AFPA développe le 
management à distance.  
C’est un vrai sujet pour une entreprise de réseau ! 
Le réseau social permet aux managers d’échanger 
et de partager sur des exemples, problèmes, 
solutions rencontrées dans leur job de manager. 
Pour réussir le déploiement de ce réseau auprès de 
600 managers l’AFPA s’appuie sur un sponsor, un 
réseau de pionniers et une équipe de community 
managers. 

Créée en 2003, l’itSMF est, avec plus de 3 000 
adhérents, l’une des premières associations 
indépendantes d’informaticiens en France. L’itSMF 
fait actuellement une refonte complète de ses outils 
de communication (site institutionnel, plaquette de 
communication) À cette occasion, elle relance et 
accroît sa présence sur les Médias Sociaux. 
Les comptes Twitter, Facebook, LinkedIn (260 
membres) sont utilisés pour communiquer sur les 
ateliers, les événements partenaires, la conférence 
annuelle… LinkedIn offre un lien international très 
utilisé favorisant la propagation des idées et du 
savoir-faire, plus vite qu’en France. 

L’APEC a lancé une stratégie claire et forte avec 
plusieurs actions. En 2008, elle acquiert la solution 
BlueKiwi comme réseau social interne. En 2010 
elle signe un accord-cadre avec VIADEO pour offrir 
plus de services à ses clients via une communauté 
dédiée (8 786 membres). 
L’APEC est également présente sur Facebook avec 
plusieurs communautés (ApecBooster pour les 
jeunes diplômés avec 2 000 fans).  
Elle a fait en 2011 une campagne de publicité avec 
des spots vidéo. L’APEC est également présente 
sur Twitter (3 800 followers) et sur LinkedIn avec 
741 employés inscrits et 829 personnes qui la 
suivent. 

Dassault Systèmes, fondé il y a 30 ans, est devenu 
le leader mondial de la conception en 3D et de la 
gestion du cycle de vie des produits.  
Ses logiciels sont utilisés par les designers et 
ingénieurs d’entreprises de toutes tailles et de tous 
secteurs, de l’automobile à la mode, des 
équipements industriels aux biens de 
consommation, en passant par l’industrie 
pharmaceutique, l’architecture ou les services. 
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Sa démarche originale est de construire une 
communauté pour favoriser le partage entre tous 
les utilisateurs de ses produits qu’ils soient clients, 
écoles… Ils utilisent pour cela tous les outils du 
Web 2.0 et des réseaux sociaux. Un site Web est 
associé à chaque produit et permet de se 
documenter, de consulter des tutoriels vidéos (sur 
une chaîne You Tube dédiée), de commenter les 
ressources, d’en partager de nouvelles. 
Toutes ces publications sont relayées sur une 
communauté Facebook (1 700 fans) et différents 
comptes Twitter. 
En interne et en externe, Dassault Systèmes a 
également mis en ligne une plate-forme 
communautaire professionnelle sécurisée, 3D 
SwYm (See What You Mean) lui permettant 
d’échanger différents contenus (textes, images, 
vidéos, documents, objets 3D, expériences 3D) 
avec ses partenaires et clients. 
 

Les réseaux sociaux présentent des risques pour 
les entreprises, les marques, les individus. 

Avec le Web 2.0, on assiste à une explosion de la 
production de contenus. Chaque individu peut 
facilement émettre et recevoir beaucoup 
d’informations. Un client ou un consommateur 
insatisfait peut faire du buzz et atteindre à l’image 
de votre entreprise. 
Ce risque est accentué par trois facteurs : la 
multiplication des canaux de diffusion, l’accès 
illimité au réseau, la mémoire des informations 
publiées. Exemple AFPA : sur 200 000 personnes 
formées chaque année, une personne mécontente 
peut facilement faire un buzz négatif sur Internet. 
Face à ce risque, les entreprises quelle que soit 
leur taille, sont soumises aux mêmes questions : 
que dit-on de mon entreprise et de mes marques ? 
Qui s’exprime ? Comment limiter le buzz négatif ? 

Gérer l’image de l’entreprise sur les réseaux 
sociaux suppose une démarche en trois étapes : 
écouter, analyser, répondre. C’est l’e-influenceur 
qui met en place cette démarche. 
Écouter/auditer son image 
Contrôler son image en ligne suppose tout d’abord 
de connaître son empreinte numérique. Que dit-on 
de mon entreprise ? Qui s’exprime ? À quelle 
fréquence ? Autant de question à se poser avant de 
se lancer dans la course aux réseaux sociaux.  
Le rôle du veilleur ou e-influenceur est de scruter le 
Web pour savoir ce que l’on dit de l’entreprise, de 
ses marques, de ses dirigeants… 

Analyser/Définir sa stratégie 
La deuxième étape consiste à définir ses objectifs 
vis-à-vis de ces nouveaux médias.  
Quels sont les publics visés ? Pour quels objectifs 
par ordre de priorité ? Gain d’image, de chiffre 
d’affaires ?  
Les objectifs poursuivis ainsi que le point de départ 
permettent de définir un plan d’action. 
Répondre/Agir 
Pour passer à l’action, inutile de foncer tête baissée 
sur l’ensemble des médias. Il est préférable de 
progresser à son propre rythme avec des 
ressources internes qui ont la culture de 
l’entreprise.  
L’idée est toutefois d’occuper le terrain, d’agir au 
lieu de subir. Mais il faut apporter des contenus 
dans lesquels vos followers trouvent un intérêt. 
Faire une simple duplication des informations 
publiées sur votre site Internet offre peut d’intérêt. 

Communiquer avec Internet suppose d’éviter la 
simple métaphore avec le papier.  
Avec Internet l’on parle de pages vues, page 
d’accueil, journaux personnels, bureau, dossier, 
poubelle. Beaucoup voient Internet et les réseaux 
sociaux comme un canal de plus dans une logique 
multisupport (papier, téléphone, télévision, radio…). 
[V2] 

Internet est un méta média. On n’écrit, on ne 
communique pas avec internet comme avec les 
médias classiques (journaux, télévision…).  
Le média choisi modèle le contenu. On ne 
communique pas sur un réseau social comme sur 
un site corporate et in fine, pas sur Facebook 
comme sur LinkedIn. 

On assiste à une confusion de plus en plus grande 
entre les sphères personnelles et professionnelles. 
Les frontières entre réseaux sociaux personnels et 
réseaux sociaux professionnels sont caduques. 
Les salariés n’ont pas de conscience du caractère 
public des informations dévoilées ni de la valeur de 
ces informations.  
Des informations a priori anodines peuvent 
engendrer un risque pour l’entreprise. 
Les récents traumatismes Wikileaks (cf. livre Inside 
Wikileaks [L4]), Renault (début 2010) et Sony 
(piratage de 70 millions de cartes bancaires) nous 
rappellent que la sécurité absolue n’existe pas.  
Il est inutile de bloquer l’usage des réseaux sociaux 
en entreprise.  
Mieux vaut travailler sur l’humain, la sensibilisation 
par des chartes… 
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Prévenir les fuites d’information en 4 étapes 
Sensibiliser 
Les fuites d’information n’ont pas attendu les 
réseaux sociaux. Le recours aux outils (de filtrage 
et de contrôle) est donc illusoire. Mieux vaut faire 
prendre conscience à chaque collaborateur de la 
valeur de chaque information.  
La coupure des réseaux sociaux sur le lieu de 
travail ne résout en rien la problématique car les 
salariés y ont accès via leur Smartphone et leur 
accès Internet personnel. 
Encadrer 
On ne peut sanctionner un individu qui n’a pas été 
prévenu. Il faut donc impérativement en parler dans 
la charte informatique. 
Surveiller 
La confiance n’exclut pas le contrôle. Une simple 
recherche rapide sur Internet montre que l’on peut 
facilement trouver des informations sensibles avec 
des mots-clés sur une entreprise précise. 
Réagir 
Comment réagir ? RH, Facebook… Chaque type 
de risque génère sa réaction. Un risque théorique 
non exploité n’est pas une menace. L’observation 
des événements permet d’ajuster la suite. L’appel à 
un œil externe permet de prendre du recul sur les 
risques imaginés en interne. Les risques peuvent 
être surestimés ou sous-estimés. Contrôle-t-on ce 
que les gens disent de l’entreprise au téléphone, à 
la machine à café, dans le train ou l’avion ? 

La mise en place d’un réseau social interne est 
transverse aux lignes hiérarchiques. Tout comme 
les premières messageries électroniques, elles 
peuvent faire peur pour plusieurs raisons : 
écrasement des lignes hiérarchiques, regard des 
pairs, problème du cercle de confiance.  
Le réseau social est parfois vu comme « un outil en 
plus ». Le niveau de culture et de pratique des 
utilisateurs vis-à-vis des réseaux sociaux 
numériques est hétérogène. 
Parer aux réticences internes 
Face aux freins internes évoqués ci-dessus, il faut 
éviter de tomber dans le piège classique : problème 
= > solution = > outil. L’outil et ses fonctions ne 
doivent être qu’un cadre, un support à la stratégie. 
Il faut accompagner le changement car sans la 
volonté réelle des utilisateurs, l’outil seul ne 
permettra pas d’atteindre les objectifs stratégiques 
(amélioration de la communication transverse, de la 
performance, de la transmission de savoirs, de la 
connaissance individuelle, de la créativité…).  
Il faut s’appuyer sur des utilisateurs pionniers ; 
véritables ambassadeurs du réseau, les utilisateurs 
pilotes sont une population à « chouchouter » pour 
réussir le lancement des réseaux. 
Le plan et les actions de communication sont aussi 
vitaux pour réussir votre projet. Le choix et le 
soutien d’un sponsor lors des phases majeures du 
projet sont importants. 

Les entreprises doivent faire face au déferlement 
d’informations amené par internet et les réseaux 
sociaux. La problématique se traduit par 
l’abondance, mais aussi l’assimilation et le réemploi 
de l’information avec toute une série de 
conséquences sur la productivité et l’efficacité. 

De nouvelles compétences sont nécessaires pour 
faire face aux nouveaux défis du Web 2.0 et des 
médias sociaux. 
Selon la taille de l’entreprise, ces compétences 
sont portées par une ou plusieurs personnes.   
De même le type d’outil employé dépendra 
grandement du niveau de maturité de l’entreprise 
vis-à-vis de ces réseaux. 
Le veilleur utilise toute la puissance du Web pour 
analyser la concurrence et surveiller l’image de 
l’entreprise sur le net. En démarrage les alertes 
Google et l’outil Seesmic sont largement suffisants 
pour surveiller des mots clés. 
Le community manager est au cœur des réseaux 
sociaux de l’entreprise. Avec l’avènement du Web 
2.0, l’internaute devient un acteur qu’il convient 
d’écouter. Les outils à utiliser sont Facebook, 
Twitter, You Tube… 
La curation de contenu est devenue un sujet à la 
mode. Le rôle du curateur est de faire face à 
l’infobésité en sélectionnant les contenus du Web 
pour ensuite les diffuser via un format à l’image des 
magazines papier. Plusieurs plates-formes sont 
aujourd’hui disponibles : Paper.li, Scoop.it et 
Montage de Microsoft. 
Si les entreprises ont compris l’importance 
d’internet pour gérer leur image et accompagner 
leur stratégie marketing, elles peinent parfois à être 
visibles et à générer du trafic. Le référenceur est un 
spécialiste des moteurs de recherche. Son rôle 
consiste à optimiser les pages et la structure du site 
Web de l’entreprise afin d’améliorer le trafic. 

Il faut éviter de se laisser griser par une lecture 
basique du nombre de fans, de followers ou 
d’abonnés. Comme dans un réseau réel, la 
contribution est la suivante : 90 % de simples 
lecteurs, 9 % de contributeurs occasionnels, 1 % de 
contributeurs actifs. 
Autre facteur important : la courbe de maturité ou 
d’implication de l’internaute dans une communauté 
qui démarre toujours par une implication faible (lit, 
sauvegarde, annote, commente, s’abonne) pour 
aller vers un engagement plus important (partage, 
s’inscrit, écrit, édite, collabore, modère, anime). 

                                                 
1 Voir « L’infobésité » dans la Lettre n° 27 d’avril  1997 p.38 
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Les réseaux sociaux numériques sont une réalité 
que l’on ne peut ignorer. Il est indéniable qu’ils 
représentent une formidable opportunité de 
valorisation, promotion d’image, d’apprentissage, à 
la fois pour les entreprises et leurs salariés. 

Les risques et difficultés peuvent être surmontés à 
condition de bien réfléchir à une stratégie avant de 
se lancer, et de respecter les bonnes pratiques sur 
ces réseaux. Tout dépend de votre contexte, de 
votre entreprise, de vos objectifs. 
Mieux vaut impliquer des salariés ayant la 
connaissance des métiers de l’entreprise.  

martine.otter@adeli.org 
 

AFPA 
http://www.afpa.fr    http://twitter.com/AFPAPresse 
http://www.facebook.com/AFPA.JEUNES http://webtv.afpa.fr 

ITSMF 
http://www.itsmf.fr     http://twitter.com/itsmf_France 

APEC 
http://www.apec.fr     http://www.facebook.com/apecbooster 
http://twitter.com/apecfr 

DASSAULTSYSTÈMES  
http://www.3ds.com/fr    http://www.facebook.com/3DSeducation 
http://twitter.com/3DSfrance 
 

Loïc le Meur :    http://loiclemeur.com/france/ 
Frédéric Cavazza :   http://www.fredcavazza.net/ 
Anthony Poncier :   http://poncier.org/blog/ 

[V1] Social Media Revolution http://www.youtube.com/watch?v=NhPgUcjGQAw 
[V2] Communiquer avec Internet – Pierre Bellanger – http://www.les-ernest.fr/bellanger 

[L1] La Démocratie Internet, Dominique Cardon, Seuil, 2010 
[L2] Le sacre de l’amateur, Patrice Flichy, Seuil-La République des idées, 2010 
[L3] Les réseaux sociaux d’entreprise, Siryeb Marouf, L’Harmattan 2011 
[L4] Inside Wikileaks, Daniel Domscheit-Berg, Grasset, 2011 
[L5] La vie privée en péril, Alex Türk, Odile Jacob, 2011 
[L6] Le média humain, Ludovic Boursin, Laetitia Puyfaucher, Eyrolles, 2011 
[L7] révolution Google, John Battelle, Eyrolles 2006 

 

Réseautage social    Patrick Kineider  Lettre n°75 printemps 2009 
Facebook : les pièges à éviter  Patrick Kineider  Lettre n°76 été 2009 
Que sont mes camarades devenus ?  Alain Coulon, HCSI Lettre n°80 été 2010 

 

Loic.tournedouet@gmail.com, http://innovation-informatique.blogspot.com/ 
http://twitter.com/loictournedouet, http://www.facebook.com/loic.tournedouet, 
http://www.linkedin.com/in/loictournedouet, http://www.viadeo.com/fr/profile/loic.tournedouet 
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Coûts de transaction et Technologies de l’Information 
Les technologies de l’information font-elles disparaître les grandes entreprises ? 

Alain Guercio 

Avertissement aux lecteurs (notamment aux administrateurs de dictionnaire de données informatiques qui 
auraient le réflexe de croire qu’un mot ne peut avoir qu’une définition et une seule). 
L’acception du mot « transaction » dans cet article est celle de l’économiste, un échange de biens et de 
services en contrepartie d’un paiement.  
Cet article ne traite pas d’une transaction juridique qui permet de clore un litige ou de solder un contrat, entre un 
salarié et son employeur par exemple. Les transactions ACID (Atomique, Cohérente, Isolée, Durable) d’un 
système informatique transactionnel sont également hors sujet, même s’il est question de leurs impacts sur la 
marche des affaires. 
 
 
 

L’économie « néo-classique » considère que la 
forme d’organisation optimale est le « marché ».  
 
Dans une concurrence pure et parfaite, les produits 
sont homogènes et substituables, et la multiplicité 
des vendeurs et des acheteurs rend le marché 
« liquide » ; c’est-à-dire qu’on trouve toujours un 
acheteur à qui vendre et un vendeur à qui acheter, 
ce qui établit un équilibre entre l’offre et la 
demande. 
 
Tous les facteurs de production sont mobiles, et 
l’information est transparente. En raison de leur 
multiplicité, aucun acteur particulier ne peut influer 
sur les prix.  
Les prix de marché sont donc « vrais » et optimaux. 
Naturellement, aucune vilaine réglementation ne 
doit venir perturber ce bel agencement ! 
 
Ronald Coase, prix Nobel d’économie, n’a pas 
attendu la crise que nous vivons en ce moment 
pour remettre en cause la réalité de ce modèle.  
Un jour de 1937, il se dit simplement que si le 
marché est vraiment le mode optimal 
d’organisation, les grandes entreprises ne devraient 
déjà plus exister. 
 
En effet, un entrepreneur n’aurait qu’à aller faire 
son marché dans ce monde optimal pour chaque 
besoin nécessaire à son projet, à son entreprise.  
Il lui suffirait d’établir une transaction — un contrat 
spécifique — pour chacun de ses besoins.  
Le marché lui éviterait donc de s’engager dans des 
investissements et des recrutements au-delà de 
ses besoins du moment.  
L’entrepreneur serait enfin libre. 

 
Aujourd’hui comme en 1937, force est de constater 
que les entreprises existent toujours, et 
particulièrement les plus grandes.  
 
Malgré les vagues successives de recentrages sur 
les « cœurs de métier », de downsizing et 
d’externalisation, certaines ont même augmenté 
leur taille et leur niveau d’intégration.  
On se demande bien pourquoi. 
 

Pour Coase et ses successeurs, et notamment 
Oliver Williamson, les transactions existent toujours 
mais peuvent être réglées  
• soit par un recours au marché – régulé par les 

prix ; 
• soit par un recours à des ressources propres – 

régi par l’organisation de l’entreprise et son 
autorité hiérarchique. 

 
L’entreprise choisit le mode de coordination de 
chaque transaction de manière à optimiser ses 
coûts globaux. Bref, l’entrepreneur est bien face au 
dilemme du « faire ou faire faire ». 
 
On ne peut concevoir une telle alternative qu’en 
acceptant qu’un recours au marché puisse 
engendrer un coût, supérieur au coût interne.  
Dans la « vraie vie », c’est ce qu’on observe 
couramment. 
 
Selon la théorie des coûts de transaction, les coûts 
entraînés par une transaction sont de quatre types : 
 
1. les coûts de recherche d’information ; 
2. les coûts de la contractualisation ; 
3. les coûts de gestion de l’exécution du contrat ; 
4. les coûts de règlements des litiges. 
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Les coûts de recherche d’information portent sur 
l’objet de la transaction et sur leurs fournisseurs 
potentiels. Il faut définir ce qu’on veut et élaborer un 
cahier des charges, identifier et qualifier les offreurs 
potentiels (« sourcing »), réceptionner les réponses 
et les étudier, et après les avoir comparées en 
fonction de différents critères, décider de retenir la 
meilleure offre. 
 
La contractualisation avec le fournisseur retenu 
nécessite d’envisager un éventail d’éventualités et 
parfois même de prévoir des instances de révision 
du contrat ou d’arbitrage.  
L’intervention d’experts juridiques, plus ou moins 
lourde en fonction des usages et des normes 
applicables et du contexte juridique (national ou 
international), entraîne un coût qui n’est pas 
toujours négligeable. 
 
Pendant l’exécution du contrat, il faut s’assurer que 
la transaction s’effectue dans les conditions 
prévues pour chacune des parties : gestion des 
commandes et du calendrier, gestion des livraisons 
et des réceptions, gestion des factures et des 
règlements…  
Les coûts de gestion de l’exécution du contrat 
couvrent tout le cycle de vie de l’objet de la 
transaction. 
 
Quand il n’est pas possible de définir très 
précisément et à l’avance le besoin et donc les 
tâches à mener pour y répondre, l’exécution du 
contrat nécessite que l’acheteur engage des 
ressources complémentaires sur son expression de 
besoin, ainsi que sur sa participation à la 
coordination et au pilotage des opérations.  
Ces ressources présentent des coûts bien 
supérieurs à ceux d’une simple gestion 
administrative du contrat. 
 
Cette gestion, comme pour les phases 
précédentes, n’est pas uniquement « technique ». 
Elle doit couvrir le risque de comportements 
« opportunistes » ou déloyaux de l’autre partie. 
Bien que la « confiance » soit régulièrement mise 
en avant par ses irréductibles partisans, le recours 
au marché lie des parties dont les intérêts sont 
divergents : chacune doit surveiller l’autre, et savoir 
déclencher à bon escient des mesures correctives 
d’incitation ou de représailles. 
 
Enfin, les coûts et le délai de règlements des litiges 
— qui arrivent parfois — doivent être intégrés dès 
la prise de décision de faire ou faire faire.  
Souvent, leurs impacts ne sont pas seulement 
financiers. Un seul litige peut bloquer l’activité 
opérationnelle, voire réduire à néant la portée d’une 
initiative stratégique. 

 

Sans attendre et au risque de décevoir le lecteur, il 
faut bien reconnaître que la Théorie des Coûts de 
Transaction n’a pas (encore) permis d’établir une 
grille de décision bien définie qui permette de 
répondre à l’alternative « faire ou faire faire ». 
Toutes choses égales par ailleurs, on cherchera à 
optimiser le coût global : coûts de production et 
coûts de transaction, dont ceux relatifs à la 
coordination et au pilotage. 
 
Les deux seuls critères qui semblent faire 
l’unanimité sont la fréquence des transactions (en 
fait, des besoins) et la spécificité des actifs 
échangés.  
Un actif est considéré comme spécifique quand les 
investissements nécessaires pour le produire ne 
sont pas réutilisables pour produire d’autres actifs 
dans le cadre d’autres transactions. 
 
La production d’un actif spécifique ne permet pas à 
un fournisseur éventuel d’atteindre une taille 
critique et les économies d’échelle afférentes.  
Le coût de production du fournisseur ne peut alors 
être vraiment compétitif.  
Comme il faut y ajouter des coûts de transaction 
nécessairement élevés dans ce cas, la spécificité 
de l’actif réduit l’intérêt de l’externalisation. 
 
Au-delà des coûts, il faut retenir qu’une transaction 
sur un actif spécifique modifie en profondeur la 
nature des relations entre le client et le fournisseur. 
Elle crée une dépendance dans la durée entre les 
deux acteurs, dont le « coût de sortie » doit être 
intégré par les deux parties dès la décision de 
contractualiser. 
 
Enfin, il ne faut pas oublier que dans la « vraie vie » 
il est bien rare de pouvoir envisager au préalable 
tous les événements et cas de figure possibles, et 
que le niveau de réponse aux aléas peut différer 
fortement entre une structure interne et un 
fournisseur. 
 
La réactivité de l’organisation n’est pas toujours là 
où on la croit.  
Sur une simple décision hiérarchique, la structure 
interne peut être immédiatement mobilisée sur un 
aléa, alors qu’un minimum de négociation, plus ou 
moins opportuniste, peut se voir imposé par un 
fournisseur.  
 
Dans une démarche d’innovation, le fournisseur 
peut être tenté, pour atteindre ses économies 
d’échelle, de la diffuser auprès de ses autres 
clients, parfois des concurrents. 
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Une des grandes difficultés réside dans la juste 
appréciation du niveau de spécificité de l’actif 
échangé. Les normes et les standards peuvent 
aider, mais sont rarement suffisants. Une forte 
spécificité pour l’un peut n’être considérée que 
comme une simple modalité d’exécution pour 
l’autre. Et inversement. 
 
Cette appréciation du niveau de spécificité de l’actif 
nécessite parfois une réelle expertise… qui n’est 
parfois disponible que chez les fournisseurs.  
Il faut parfois de longs échanges pour se 
comprendre et s’accorder, ce qui n’est pas toujours 
le cas, malgré les moyens engagés par les parties. 
Ceux qui ont déjà vécu un dialogue compétitif1 s’en 
souviendront. 
 
La Théorie des Coûts de Transaction démontre 
donc que la « transparence » de l’information dans 
le cadre du marché, considérée comme acquise 
par l’économie « néo-classique », est 
complètement utopique. 
 

Il est évident que l’usage des technologies de 
l’information réduit les coûts de transaction. Elles 
permettent de faciliter les recherches d’information 
et même la contractualisation. Elles peuvent 
automatiser la gestion de l’exécution des contrats 
et faciliter le suivi des indicateurs. 
 
Les technologies de l’information permettent de 
multiplier les transactions et même d’envisager des 
transactions plus complexes, grâce à des 
informations plus « riches » : des plates-formes de 
sourcing et d’achats, des ordres et des comptes 
rendus de production automatisés, des plannings 
partagés, des plans et des documents digitalisés, 
des espaces virtuels coopératifs… 
 
De ce côté, les technologies de l’information 
apportent des réponses aux promoteurs du 
« tout marché ». En conséquence, ces technologies 
tendent à faire disparaître les grandes entreprises.  
Leur taille n’est plus un avantage aussi important 
qu’autrefois. Elles se retrouvent en concurrence 
avec des entreprises plus petites et plus réactives, 
qui peuvent mobiliser les mêmes ressources chez 
les mêmes fournisseurs. 

                                                 
1 Procédure de marché public introduite en 2006, notamment 
pour les grands projets de système d’information 

 
À l’exemple de Ronald Coase, certains 
économistes mettent la croyance aveugle dans le 
« marché » à l’épreuve des faits.   
Ils constatent empiriquement que les facilités de 
partage d’informations plus nombreuses et plus 
« riches » ne se font pas au seul bénéfice des 
transactions réalisées via un marché. 
 
Ce sont les grandes entreprises qui ont eu les 
moyens financiers et technologiques de mettre en 
œuvre les systèmes d’information les plus évolués.  
Les entreprises plus petites n’ont pas les moyens 
de les développer et encore moins de les imposer à 
leur domaine d’activité. Elles ne peuvent que 
respecter les normes et les standards, souvent 
conçus sans leur participation. 
 
Bien que Solow n’ait pas réussi à les mesurer, il est 
aujourd’hui reconnu que l’utilisation massive des 
technologies de l’information a augmenté la 
productivité des entreprises, et notamment celle 
des plus grandes.  
Les coûts internes en ont largement bénéficié au 
niveau de la production et de la coordination.  
Les grandes entreprises ont construit des SI 
ouverts, d’abord pour leurs principaux fournisseurs, 
puis ensuite plus largement, de façon maîtrisée, et 
donc très souvent à leur avantage. 
L’utilisation vraiment pertinente des SI n’est 
possible qu’avec le développement « côté métier » 
d’une nouvelle ingénierie qui décrit les produits et la 
manière de les produire de façon modulaire. Cette 
ingénierie des systèmes n’est pas répandue partout 
et dans tous les secteurs. 
 
Un capital immatériel considérable doit être 
mobilisé pour atteindre un niveau d’industrialisation 
suffisant. Le retour sur investissement n’est pas 
assuré.  
Cette ingénierie s’est développée dans les grandes 
entreprises qui avaient les moyens de la concevoir 
et de la mettre en œuvre. Elles avaient aussi les 
moyens de la rentabiliser par l’écoulement massif 
de produits dans leurs canaux de distribution 
commerciale. 
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La réalité de la mondialisation nous montre qu’il n’y 
a pas de recette miracle. Pour rester dans le 
secteur de l’informatique1, on constate que DELL et 
APPLE utilisent des modes de production 
mondialisés avec beaucoup de sous-traitants 
souvent éloignés, alors que SONY ou SAMSUNG 
restent avec un niveau d’intégration structurel et 
géographique bien supérieur. 
 

Même imparfaite, la Théorie des Coûts de 
Transaction donne un cadre de réflexion alternatif à 
la théorie du « tout marché » : l’externalisation 
engendre des coûts qui peuvent être supérieurs 
aux gains. Aucune théorie ne peut embrasser la 
diversité des situations, et l’externalisation est bien 
une décision contingente. 
 
Les technologies de l’information améliorent les 
échanges d’information.  
La richesse des communications explose alors que 
leurs coûts dégringolent. Mais il ne suffit pas 
d’envoyer un plan numérique en 3D à un 
fournisseur, il faut aussi s’assurer que le 
destinataire soit formé pour le comprendre, et qu’il 
ne l’utilisera que dans le strict cadre du contrat. 

                                                 
1 Pour élargir la réflexion à d’autres secteurs, lire « Made in 
monde : Les nouvelles frontières de l'économie mondiale » 
Suzanne Berger et Laurent Bury - Seuil, 2006 

 
Aucune technologie ne peut se substituer 
complètement aux capacités des acteurs et aux 
caractéristiques de leur environnement2 respectif.  
Il est fort probable que seules, les technologies de 
l’information ne feront pas disparaître les grandes 
entreprises. 
 
Il semble même qu’elles en produisent : peu avant 
le départ de Steve Jobs, Apple a pris — un court 
instant — la première place des capitalisations3 

boursières des États-Unis ! 
 
Finalement, Pierre-Yves Gomez4 a peut-être 
raison : c’est la finance mondialisée, grâce aux 
technologies de l’information, qui produit la 
concentration des entreprises.  
Plus l’entreprise est importante, plus son capital 
élevé est détenu par de très nombreux 
actionnaires. 
 
Contrairement à la croyance populaire, les 
financiers ne sélectionnent pas les entreprises les 
plus performantes pour leur potentiel économique, 
ils choisissent les moins risquées pour eux : c’est-
à-dire les plus « liquides » en bourse.  
 
Cet afflux de capitaux vers les grandes entreprises 
les fait grandir encore plus, et leur permet de 
racheter des plus petites…  

Alain. Guercio@e-media-management.com 
 

                                                 
2 Pour une approche vraiment différente de la mondialisation : 
« L'illusion économique » d’Emmanuel Todd chez Gallimard – 
1998 
3 Encore faut-il s’accorder sur la définition d’une grande 
entreprise : Apple (50.000 employés), ExxonMobil (plus de 
100.000 employés) … 
4 « Les origines financières des multinationales » Pierre-Yves 
Gomez dans Le Monde du 1er février 2011, 
 et disponible à l’adresse : http://www.ifge-
online.org/docftp/lemonde1fev20111.pdf 
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« Consumérisation » de l’IT 
Un nouveau casse-tête pour les DSI 

Thomas Morisse 

Petite synthèse de l’actualité autour d’un phénomène, pas nouveau certes, mais qui s’intensifie dans les 
entreprises et qui pose de plus en plus de problèmes au DSI. 

 
 

 

La consumérisation décrit la tendance selon 
laquelle les nouveautés technologiques touchent en 
premier lieu le marché « personnel » (vous et moi) 
avant d’être étendu au marché professionnel et 
d’être adopté dans le monde du travail. 
 
Ce néologisme (de l’anglais « consumerization » 
venant de « consumer ») est apparu au début des 
années 2000 et a été popularisé par Douglas Neal 
et John Taylor lors du CSC’s Leading Edge Forum 
en 2001. 
Historiquement, la plupart des nouveaux produits 
technologiques sont d’abord apparus dans le 
monde de l’entreprise. La décision d’acheter une 
technologie et d’en contrôler l’utilisation était du 
ressort des entreprises puisque cette technologie 
avait un coût non négligeable (souvenons-nous du 
prix du premier téléphone portable ou du premier 
MAC) et qu’elle était difficile soit à utiliser, soit à 
mettre en œuvre, soit les deux. 
 
Aujourd’hui, les récentes innovations 
technologiques ont changé la donne : 
• Les coûts d’accès au haut débit ont chuté, et 

les offres illimitées sont devenues la norme. 
• L’avènement des Smartphones et plus 

précisément de l’iPhone avec les toutes ses 
applications permettent aux utilisateurs de 
rester connectés à tout. 

• Le succès de l’iPad a relégué le PC portable à 
l’équivalent d’un PC fixe et le PC fixe à celui 
dont plus personne ne veut (la preuve dans 
l’actualité, lorsqu’un grand constructeur 
annonce qu’il abandonne ce marché). 

• Les services « Cloud » tels que, Google Apps, 
Amazon Web Services, et l’utilisation des 
réseaux sociaux ont porté les frontières des 
plates-formes collaboratives hors du périmètre 
de l’entreprise. 

 
La consumérisation s’inscrit aussi de la continuité 
de la tendance « Bring Your Own Device » (apporte 
ton propre matériel) initiée dans certaines start up 
américaines en fin des années quatre-vingt-dix. 
 
Dans la Silicon Valley, les développeurs peuvent 
venir avec leur propre machine et la connecter au 
réseau de l’entreprise (ce qui est d’ailleurs 
également un choix social et de Ressources 
Humaines puisque cela permet de garder les 
meilleurs). 
 
Aujourd’hui, l’utilisateur exige de son 
environnement de travail qu’il soit disponible à la 
demande et accessible en tout lieu.  
Les équipements personnels de beaucoup de 
consommateurs leur offrent plus de possibilités que 
ce que leur permet leur environnement informatique 
professionnel.  
L’ensemble de ces nouvelles technologies met 
l’utilisateur en position de contrôle. 
 

Tout d’abord, il est important que les entreprises se 
rendent compte de la réalité de la consumérisation. 
 
Selon une étude IDC menée au printemps 2011, 
les directions les plus soucieuses d’utiliser leurs 
équipements personnels dans le cadre de leurs 
activités professionnelles sont celles des forces de 
vente, à 50 %, suivies par les dirigeants à 43 %, qui 
sont alors précurseurs de nouvelles technologies 
dans l’entreprise (tant Smartphones que tablettes 
tactiles).  
Dans 65 % des cas, les utilisateurs affirment que 
les performances des équipements personnels sont 
supérieures à ceux mis à disposition par 
l’entreprise. 
Les directions informatiques sous-estiment le 
volume de ces usages par les utilisateurs. En effet, 
d’après l’étude, si 69 % des employés disent utiliser 
leur Smartphone privé pour le business, les 
responsables IT pensent qu’ils ne sont que 34 % à 
le faire. 
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Cet écart s’explique en partie par la politique mise 
en place par les sociétés à l’égard des appareils 
privés mais également par le fait qu’il n’est pas 
nécessaire pour les utilisateurs de déclarer leurs 
matériels pour accéder aux services du réseau 
« corporate ». 
Les directions informatiques ont tendance à 
percevoir cette utilisation comme une menace 
pesant sur la sécurité du réseau et la 
standardisation des outils. 
 
Toujours selon les enquêtes menées sur la 
consumérisation, les DSI craignent : 
• pour 39 % d’entre eux des fuites de données 

liées aux accès à distance au réseau de 
l’entreprise ; 

• des pertes de productivité (ils sont 32 %) ; 
• que l’usage de terminaux personnels entraîne 

le téléchargement non contrôlé d’applications 
mobiles, susceptibles alors d’ouvrir une brèche 
dans la sécurité de l’entreprise (réponse de 
36 % des interviewés). 

 
De plus, tous reconnaissent que les outils 
disponibles pour le grand public ne sont pas 
forcément les mieux adaptés à une utilisation en 
entreprise et que les utilisateurs ont des 
comportements plus risqués du fait de la simplicité 
d’utilisation de certains services en ligne. 
 
Dès lors, les DSI vont être confrontées à deux 
options : bannir tout ce qui n’est pas sous contrôle 
(option à la viabilité très incertaine) ou bien s’ouvrir 
aux savoir-faire des collaborateurs et même 
capitaliser sur ceux-ci pour accroître la compétitivité 
de l’entreprise. 
La consumérisation n’est pas forcément synonyme 
de perte de contrôle et de brèche de sécurité. 
L’énergie et le temps dépensés par une DSI pour 
censurer certains usages et outils peuvent être 
mieux employés à écouter, réguler et reconnaître la 
compétence de chaque collaborateur en lui offrant 
un cadre de travail personnalisé. 

 
On touche ici le point de la segmentation des 
usages pour fournir les équipements aux salariés. 
 
La gestion de la sécurité doit s’éloigner de la simple 
sécurisation des actifs informatiques de l’entreprise 
et être considérée dans une perspective de gestion 
des risques et se situer au niveau de l’individu. 
Cela inclut la création de différents profils de 
risques en fonction des individus ou groupes dans 
l’entreprise.  
En effet, l’exposition aux risques de sécurité 
informatique pour un employé travaillant dans le 
département finance sera totalement différente de 
celui qui gère le marketing et encore différent de 
celui de la production. 
 
Il devient également critique de savoir différencier à 
distance les contenus personnels et professionnels 
sur les équipements personnels des collaborateurs, 
pour que ces derniers n’outrepassent pas leurs 
limites. 
La plupart des experts du marché y voient aussi 
une opportunité à saisir, un gisement de 
productivité et d’innovation, accessible aux 
entreprises qui réviseront leurs méthodes et leurs 
stratégies. 
Mais selon le sondage de YouGov, 
l’accompagnement maîtrisé des utilisateurs aurait 
permis aux entreprises concernées d’enregistrer 
des gains de productivité parfois supérieurs à 20 %. 
 
Une chose est sûre, cette tendance va s’amplifier 
avec l’arrivée notamment dans les entreprises de la 
génération des « Digital Native1 ».  
 
Alors affaire à suivre…  

thomasmorisse@free.fr 
 
 

                                                 
1 NDLR : Un digital native est une personne qui a grandi avec les 
technologies numériques : ordinateurs, internet, téléphones 
mobiles, et a parfaitement intégré ces moyens dans son mode 
de vie. 
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Glissement progressif vers l’incompréhension 
De l’acheminement du courrier aux arcanes de la gestion financière… 

Alain Coulon 

Certains systèmes d’information s’enfoncent dans une sophistication qui perturbe leurs utilisateurs. 
Ceux-ci sont contraints à une quête perpétuelle de solutions de plus en plus énigmatiques. 
Nous n’en sommes pas encore à évoquer le cauchemar de Frankenstein dont la créature monstrueuse avait 
échappé à la maîtrise de son concepteur ; cependant nous illustrerons notre préoccupation par le récit d’une 
expérience subie par ADELI qui s’est, heureusement, bien terminée. 
 
 

Un service public regroupait, autour du transport du 
courrier et des colis, différents services de 
communications (dont les vecteurs évoluaient au 
rythme des progrès techniques) et un service de 
chèques transmis par voie postale. 
Pour affronter librement la concurrence, les 
télécommunications ont pris un essor indépendant. 
L’organisation résiduelle se recentre autour de 
quelques métiers destinés à pallier la régression de 
l’activité historique d’acheminement de plis (lettres 
et colis). 
La gestion des chèques a retrouvé une nouvelle 
jeunesse sous les couleurs d’une entité bancaire. 
 

Notre association est cliente des services postaux 
auxquels elle confie l’envoi de nos revues 
trimestrielles depuis notre création. Nos 
affranchissements personnalisés font appel au 
service philatélique fournisseur de timbres illustrés. 

Lors de la reprise de la trésorerie, gérée jusqu’en 
1984 par le premier président d’ADELI, nous avons 
ouvert un compte-courant bénéficiant de la 
franchise postale et de l’envoi d’un relevé à chaque 
opération. 

Le livret A 
Nous avons mis nos économies sur un livret 
d’épargne ; les associations bénéficiaient d’un 
plafond de dépôt quadruple de celui des 
particuliers. 
 
Le compte en valeurs mobilières 
En réponse à une offre de placement des fonds des 
associations, nous avons constitué un petit 
portefeuille de valeurs mobilières. 

 

Nous avons profité des opportunités offertes par 
l’évolution des systèmes d’information en accédant 
à nos différents comptes via Minitel puis via 
Internet, ce qui nous permettait d’optimiser notre 
trésorerie en effectuant, rapidement et simplement, 
des virements entre le compte-courant, le livret A et 
le compte de valeurs mobilières. 

ADELI, personne morale, bénéficie d’un accès 
prioritaire au guichet notamment pour le dépôt des 
volumineux courriers. 
 

Tout allait pour le mieux dans nos relations avec 
notre fournisseur. 
Cette nouvelle entité vit actuellement un profond et 
rapide changement culturel, en glissant d’un statut 
administratif à celui d’une entreprise plongée dans 
un milieu concurrentiel et soumise à des impératifs 
de profitabilité à court terme. 
Dans cette compétition économique, la 
modernisation perpétuelle des outils informatiques 
constitue un atout prometteur en enrichissant un 
catalogue d’offres commerciales aux options 
multiples plus ou moins imbriquées. 

Au premier semestre 2011, ADELI a subi la 
concomitance de deux événements désagréables. 
 
Première nouveauté 
En janvier 2011, nous avons découvert un 
prélèvement mensuel de 5 € pour un abonnement à 
un service de banque en ligne alors que l’accès 
reste, provisoirement, gratuit pour les particuliers. 
 
Deuxième nouveauté 
À l’occasion d’une tentative de vente d’obligations, 
nous avons observé que les manipulations de nos 
valeurs mobilières sur ce système informatique 
n’étaient plus possibles. 
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Les demandes d’explication soumises : 
• sur le site ; 
• au numéro de téléphone indiqué sur nos 

relevés ; 
• au serveur vocal ; 
ont été honorées de réponses courtoises qui 
renvoyaient la balle de service en service. 
 
Le Conseiller financier du Bureau local, plus 
soucieux de placer des produits que de faire 
remonter les dysfonctionnements de son 
entreprise, refusa fermement tout rendez-vous 
lorsqu’il eut connaissance de l’objet de notre 
demande. 
 
Le service Qualité — plus actif dans les sphères de 
l’AFNOR que dans l’amélioration des processus de 
son entreprise— resta sourd à notre demande. 

Pour débloquer une telle situation, la solution 
consiste à écrire au Directeur général qui délègue 
un subalterne bien obligé de prendre le problème. 
 
La conversation téléphonique courtoise avec 
l’interlocuteur désigné nous a invités à une patience 
de quelques mois, le temps de résoudre une 
éventuelle anomalie informatique et nous a promis 
une réduction de 50 % du montant des 
prélèvements mensuels. 
Patients et obstinés, nous avons attendu un 
trimestre, avant de réitérer notre appel en haut lieu. 
 
Cette fois, notre interlocuteur a été contraint de 
prendre le problème à bras-le-corps. Avec notre 
accord : 
• il a procédé au remboursement des valeurs 

mobilières figées ; 
• il a supprimé notre abonnement à la banque en 

ligne ; 
• il a remboursé les 30 € perçus au 1er semestre 

pour un service inexistant. 

Nous avons versé le montant de nos valeurs 
mobilières sur notre livret A. Le plafond du dépôt 
pour les personnes morales a été porté à 76 500 €, 
le 1er août 2011, en même temps que le 
relèvement du taux de rémunération. 
Par ailleurs, nous empruntons, gratuitement, une 
porte dérobée de la banque en ligne pour continuer 
à surveiller les mouvements de notre compte-
courant et effectuer des virements, notamment 
avec le livret A. 
ADELI a provisoirement résolu son problème, dans 
l’attente des futures facéties du système 
d’information de son établissement bancaire. 
 

Pour analyser les dysfonctionnements de leur 
entreprise, les Directions préfèrent s’en remettre 
aux coûteux audits des cabinets spécialisés plutôt 
que d’écouter les observations de leurs clients. 
• Les interlocuteurs désignés pour répondre aux 

besoins des clients pratiquent la technique de 
la « patate chaude »qui les dispense 
d’affronter, à leurs frais, des difficultés dont ils 
ne sont pas responsables. 

• Les volontaires désignés d’office par leur 
Direction, malgré toute leur conscience 
professionnelle, ne sont pas convenablement 
armés pour maîtriser les systèmes 
automatiques conçus par des technocrates 
éloignés des préoccupations des clients. 

• Le développement anarchique des systèmes 
informatiques n’est pas seulement une gêne 
pour le client, c’est surtout une nasse qui piège 
les collaborateurs du fournisseur. 

• En biologie, la complexité est le moteur qui 
permet une amélioration continue du vivant ; en 
revanche, la sophistication des systèmes 
d’information ne serait-elle pas un frein qui 
altère leur compréhension par le genre humain 
et par conséquent nuit à leur efficacité ? 

• Nous avons remplacé un placement 
hermétique peu rentable par un placement 
simple plus rémunérateur. 

• Obstination et harcèlement font plus que 
docilité et résignation.  

a_coulon@club-internet.fr 
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Méthodes de mesure en génie logiciel et métrologie 
Usage d’un vocabulaire international 

Jean-Marc Desharnais 
Alain Abran 

Dans le domaine du génie logiciel, des mesures de logiciels sont souvent proposées sans préciser ni 
documenter les concepts permettant d’identifier leur grandeur : par conséquent, les nombres obtenus sont 
difficiles à interpréter et à reproduire dans des contextes différents de mesure.  
Une approche utilisant la terminologie ISO du vocabulaire international de la métrologie (i.e. le VIM) est 
présentée pour la conception d’une méthode de mesure en logiciel et est illustrée par l’analyse d’un exemple 
proposé dans la littérature en génie logiciel. 
 
 

En métrologie, il y a un consensus bien établi pour 
la définition rigoureuse de différentes grandeurs de 
base [1], mais à l’exception de quelques rares 
auteurs [2, 3], cette question n’a pas été abordée 
explicitement en génie logiciel [4].  
Dans le Système International (SI) d’unités, il y a 7 
grandeurs de base [1], desquelles dérivent toutes 
les autres grandeurs en sciences et en ingénierie. 
De ces grandeurs de base, seule la grandeur de 
base relative au temps (la « seconde ») est utilisée 
pour la mesure en génie logiciel (par exemple, pour 
la mesure de la durée d’un projet et de l’effort du 
personnel en jours-personne). En génie logiciel, 
c’est le terme « ‘attribut » qui est utilisé 
couramment, plutôt que le terme « grandeur ». 
En génie logiciel, ces « attributs » devant être 
mesurés ne sont pas définis de façon aussi précise 
et cohérente qu’en métrologie.  
Par exemple, dans la norme ISO 24765 (Systems 
and software engineering — Vocabulary [5]) le 
terme « error1 » a 4 définitions, le terme « defect » 
3 définitions, le terme « failure » 2 définitions, le 
terme « fault » 3 définitions, et ainsi de suite.  
De plus, la définition de l’attribut à mesurer n’est 
qu’une partie de l’une des étapes nécessaires de la 
conception de la méthode de mesure pour 
n’importe quelle grandeur [1, 4, 6].  
En outre, aucune démarche de conception des 
méthodes de mesure correspondante n’est 
proposée pour les mesures identifiées dans la 
norme ISO 24765 et, pour la plupart de ces 
mesures, il n’y a aucune indication concernant 
l’échelle de mesure devant être utilisée. 

                                                 
1 Nous avons laissé ces termes en anglais, ceux-ci n’ayant pas 
encore été traduits dans ISO 24765. 

 
De même, dans la norme ISO 9126, un certain 
nombre de faiblesses ont été identifiées [6, 7]. 
La norme ISO 9126 [8-11] propose et décrit plus de 
250 mesures dérivées2, lesquelles sont toutes 
construites à partir de combinaisons de plusieurs 
« grandeurs de base »3 dont il n’existe pas de liste 
unique dans la norme ISO 9126. 
Récemment, 80 grandeurs de base ont été 
répertoriées dans la norme ISO 9126 [6, 7], en 
comparaison des 7 grandeurs de base du système 
international [1]. Ces quelque 80 « grandeurs de 
base » utilisées dans la norme ISO 9126 n’ont pas 
une description détaillée des attributs ou propriétés 
à quantifier. 
Aucune méthode de mesure de ces 80 grandeurs 
de base n’est décrite, ce qui signifie qu’elles sont 
sujettes à interprétation, tant dans le processus de 
mesure que dans leur utilisation en pratique [6, 7]. 
On pourrait aussi se demander si parmi ces 80 
grandeurs de base, quelques-unes ne seraient pas 
superflues ou inappropriées, ce qui ajoute à la 
confusion. Sans une méthode de mesure et des 
définitions précises pour chacune des « grandeurs 
de base », l’utilisation de la norme ISO 9126 peut 
difficilement mener à des résultats de mesures qui 
soient répétitifs et reproductibles. 
La norme ISO 9126 est en cours de révision par un 
groupe de travail ISO (ISO/IEC JTC1/SC7 WG6). 
Un des défis est d’améliorer les résultats de la 
mesure dans la pratique et de s’appuyer sur des 
fondements théoriques largement reconnus.  
Une nouvelle norme, en cours de production, vise à 
corriger un certain nombre de ces défauts (ISO 
25021), mais le document de travail doit passer 
encore quelques étapes de révision au comité SC7. 

                                                 
2 Dans ISO 9126 c’est le terme « metrics » encore plus vague 
qui est utilisé, et non l’expression plus appropriée de 
« grandeurs dérivées ». 
3 L’expression « mesures de base » est utilisée dans la norme 
ISO 15939 qui se traduit par « grandeurs de base » en 
métrologie. Nous utilisons ici l’expression « grandeurs de 
base », sauf si le contexte ne s’y prête pas. 
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Le texte qui suit est organisé de la façon suivante. 
La première section présente les travaux connexes 
dans la norme ISO en génie logiciel en reliant les 
concepts de la métrologie, la terminologie adoptée 
dans le VIM (vocabulaire international de base, 
conditions générales en métrologie [1]) et la norme 
ISO 15939 [4].  
Les sections suivantes présentent : 
• le processus de conception d’une méthode de 

mesure ; 
• l’analyse de la conception d’une méthode de 

mesure : 
• des conclusions et des suggestions pour les 

travaux futurs. 
 

Cette section compare les différents concepts 
utilisés en métrologie (VIM) et dans la norme ISO 
15939 : cette comparaison est utile pour clarifier le 
vocabulaire utilisé en mesure en général, et en 
génie logiciel en particulier. 

Le domaine des connaissances appelé métrologie 
est à la base du développement et de l’utilisation 
des instruments de mesure et des processus de 
mesure en sciences et en génie. Le consensus 
international pour l’ensemble des termes de 
métrologie est documenté dans le « Vocabulaire 
international de métrologie – Concepts 
fondamentaux et généraux et termes associés » 
(VIM) [1], qui contient 120 termes utilisés en 
métrologie. Alors que la métrologie a une longue 
tradition d’utilisation, par exemple en physique et 
en chimie, elle est rarement mentionnée dans la 
littérature en mesure du logiciel avec cependant 
quelques exceptions [6, 7]. 

En 2002, l’ISO a documenté et adopté, via la norme 
ISO 15939 [4] (révisée en 2007), un modèle 
générique pour le processus de mesure dans les 
organisations produisant du logiciel. Plus 
précisément, la norme ISO 15939 « identifie les 
activités et les tâches qui sont nécessaires pour 
correctement identifier, définir, sélectionner, 
appliquer et améliorer la mesure du logiciel pour un 
projet ou une structure organisationnelle » [4].  
Elle fournit également « des définitions liées à la 
mesure généralement utilisées dans l’industrie du 
logiciel ».  
La norme ISO 15939 prétend s’aligner sur la 
terminologie VIM, mais cet alignement n’est pas 
toujours heureux. 
 

Dans la norme ISO 15939, une mesure de base est 
« une mesure définie en termes d’attribut et sa 
méthode pour quantifier ce terme » (fig. 1) [4]. Sur 
la partie droite de la figure 1, la définition de chaque 
terme selon la norme ISO 15939 a été ajoutée afin 
d’aider le lecteur à mieux comprendre les divers 
termes utilisés. 
 

 

Figure 1 : Une mesure de base  
selon la norme ISO 15939 [4] 

 
Par contre, ce sont les termes « concept de 
grandeur » et « grandeur de base » (fig. 2) qui sont 
utilisés en métrologie VIM [1] plutôt que les termes 
« ‘attribut » et « mesure de base » choisis dans la 
norme ISO 15939 [4]. 
 

 
Figure 2 : Une grandeur de base selon le VIM [1] 

 
Une méthode de mesure est nécessaire pour 
correctement quantifier une grandeur (ou concept 
quantifiable selon la terminologie en système 
d’information) : une méthode de mesure doit inclure 
un ensemble cohérent de définitions et de règles de 
mesures, ainsi qu’une unité de base propre à la 
méthode de mesure.  
Une unité de base est une « unité de mesure » 
adoptée par convention pour une grandeur de base 
[1]. Il n’y a qu’une seule unité de base pour chaque 
grandeur de base.  
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D’autre part, la métrologie définit de la façon 
suivante l’unité de mesure : « grandeur scalaire, 
définie et adoptée par convention, à laquelle on 
peut comparer toute autre grandeur de même 
nature pour exprimer le rapport des deux grandeurs 
sous la forme d’un nombre » [1].  
La dimension d’une grandeur de base en 
métrologie est désignée par un symbole (exemple : 
m pour mètre, kg pour kilogramme). 

Une bonne conception d’une méthode de mesure 
doit nécessairement inclure la définition d’une unité 
de base.  
 

De plus, pour obtenir un résultat de la mesure 
(c’est-à-dire une grandeur de base) dans un 
environnement spécifique, il est toujours nécessaire 
d’établir une procédure opératoire de mesure pour 
instancier la méthode de mesure. 
Par exemple une procédure opératoire détermine la 
taille fonctionnelle d’un projet à l’aide d’une des 
méthodes de mesure telle COSMIC – ISO 19761 
[12] avec les cas d’utilisation.  
L’encadré A fournit une définition d’une méthode de 
mesure et d’une procédure opératoire de mesure 
tandis que l’encadré B donne des exemples d’une 
grandeur de base, d’une unité de base, d’un 
concept à quantifier, d’un concept mesurable et 
d’un symbole. 

 
Méthode de mesure, 
Description générique de l’organisation logique des opérations mises en œuvre dans un mesurage 
Procédure opératoire de mesure, 
Description détaillée d’un mesurage conformément à un ou plusieurs principes de mesure et à une méthode 
de mesure donnée, fondée sur un modèle de mesure et incluant tout calcul destiné à obtenir un résultat de 
mesure. 

Encadré A : Vocabulaire international de métrologie (VIM) 3e édition [1] 

 

Grandeur de base : 100 mouvements de groupes de données dans la méthode de mesure COSMIC – ISO 
19761 
L’unité de base : 1 mouvement d’un groupe unique de données dans la méthode de mesure COSMIC – ISO 
19761Concept à quantifier : Les exigences fonctionnelles de l’utilisateur (FUR) dans ISO 14143-1 [13] 
Concept mesurable : Taille fonctionnelle dans la norme 14143-1 ISO [13] 
Symbole : PFC (Points de fonction COSMIC) dans la méthode de mesure COSMIC – ISO 19761 

Encadré B : Exemples de divers termes et concepts discutés dans cet article 

 
 
 
La conception d’une méthode de mesure nécessite 
4 étapes [6] : 
1) déterminer les objectifs de la mesure ; 
2) caractériser le concept (et les sous concepts) à 

quantifier (grandeur) ; 
3) concevoir le méta modèle (décrit les relations 

entre les sous-concepts) ; 
4) établir les règles d’assignation numérique pour 

la grandeur (i.e. l’attribut ou le concept 
mesurable). 

 
Ces étapes peuvent aider à vérifier la conception 
des méthodes de mesure proposées dans la 
littérature pour des attributs du logiciel.  
Par exemple, ces étapes peuvent être appliquées 
pour spécifier ou améliorer les démarches de 
conception des méthodes de mesure pour plusieurs 
des grandeurs de base répertoriées dans la norme 
ISO 9126 [7 à 10] dans [7]. 

Il y a des centaines de définitions de « métriques » 
logicielles dans la littérature en génie logiciel, mais 
seulement quelques tentatives ont été faites pour 
définir des « méthodes de mesure » selon 
l’approche de la métrologie.  
Comme exemple, nous avons analysé les travaux 
de Munson et Nikora [13] en utilisant les étapes de 
conception d’une méthode de mesure mentionnées 
ci-dessus pour vérifier la conception de leur 
« méthode de mesure »1 au concept de « fault » qui 
est traduit ici par le terme « faute ». 

                                                 
1 Munson et Nikora ne mentionnent pas expressément 
l’expression « méthode de mesure » : leur démarche 
s’apparente cependant à la conception d’une méthode de 
mesure, laquelle n’est pas décrite explicitement et doit donc être 
inférée du contenu de [14]. 
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Dans [14], les informations reliées à la première 
étape sont : 
 
• l’objectif déclaré est de « développer une 

méthode permettant d’identifier sans ambiguïté 
les fautes et les compter » [14 : section 1]. 
 

• des objectifs plus pointus sont ensuite 
énumérés [14 : section 3] : 

 
1 - l’objet de cet article est l’identification et 
l’énumération des fautes (faults) qui se 
produisent dans le code source ; 
 
2 - nous fondons la reconnaissance et 
l’énumération des fautes (faults) du logiciel sur 
la grammaire du langage du système logiciel ; 
 
3 - la granularité pour les fautes est exprimée 
en termes du nombre de jetons qui ont été 
modifiés. 

Plusieurs concepts sont proposés en [14] : 
• l’hypothèse est qu’une définition précise de ce 

que sont les fautes permet leur identification et 
leur « comptage » [14: section 1]. 

• une faute est définie comme « 'une 
imperfection structurelle dans un système 
logiciel qui peut conduire éventuellement à un 
fonctionnement erroné du système » [14 : 
section 1]. 

• une faute est « une manifestation d’une erreur 
dans le logiciel » [14 : section 2]. 

• une faute est « un jeton ou un sac de jetons 
non valide dans le code source qui entraîne un 
échec lors de la compilation ou l’exécution code 
source » [14 : fin de la section 3]. 

• le comptage dans [14] représente les 
modifications (en terme de granularité), pas le 
nombre de fautes : « la granularité du 
mesurage des fautes sera en terme du nombre 
de jetons ayant été modifiés ». 

 

Nous présentons ici sous la forme d’un méta modèle dans la figure 3 les relations entre les concepts et sous 
concepts de « faute » décrites dans [14] sous forme de texte : lorsque le code est exécuté et qu’il y a échec, 
une revue ou une inspection des sacs de jetons et/ou des jetons dans les lignes de code permet de déterminer 
le nombre de modifications qui correspondraient au nombre de fautes selon [14] (fig. 3) 
 

 
 

Figure 3 : Méta modèle des relations décrites dans [12, 14] des divers concepts reliés au mesurage des fautes 

 

Dans [14] les règles d’assignation numérique pour 
la grandeur sont illustrées par un exemple présenté 
au Tableau 1 :  

la règle de mesure est le nombre de jetons modifiés 
entre deux versions du même code.  
Dans cet exemple de [14] :  
• a = b + c dans (1) ; 
• a = b – c dans (2).  
Le seul changement dans l’instruction (2) par 
rapport à l’instruction (1) est le jeton '+ ' qui est 
remplacé par le jeton '-'.  
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Selon [14], il y a alors une modification, ce qui 
incrémente de 1 le nombre de fautes. Ceci veut dire 
que, pour obtenir le nombre de fautes, on 
additionne la quantité de modifications de jetons. 

Tableau 1 : Concept de modification d’un jeton [12, 13] 

 

En utilisant les étapes pour la conception d’une 
méthode de mesure et les définitions de la 
métrologie, il est possible de faire de nombreux 
commentaires sur la méthode de mesure proposée 
en [14] pour la mesure des fautes. Nous nous en 
tiendrons à un seul commentaire par étape. 
À l’étape 1 (objectifs de la mesure), il ne convient 
pas d’utiliser le mot « compter » dans le contexte 
d’une méthode de mesure au sens de la 
métrologie.  
Une méthode de mesure n’est pas requise pour le 
comptage (par exemple : pour déterminer le 
nombre de chaises dans une salle de classe, il 
suffit de les compter – il n’est pas nécessaire de les 
mesurer). Cependant, il n’est pas possible de 
calculer la superficie d’un bureau sans recourir à 
une méthode de mesure et d’une procédure 
opératoire de mesure.  
Par analogie, il est difficile de quantifier 
adéquatement les fautes dans un logiciel sans une 
méthode de mesure. Dans [14], les énoncés qui 
relient implicitement les expressions « développer 
une méthode » et « compter les fautes » 
représentent une incohérence lorsque le terme 
« mesure » est utilisé dans son sens strict. 
À l’étape 2 (caractériser le concept), la 
caractérisation initiale de la méthode de mesure est 
modifiée dans [14 : section 3] car le changement 
dans le code reflète la faute, pas la faute elle-
même, contrairement à ce qui est écrit dans 
[14 : section 1]. 
À l’étape 3 (méta modèle), nous avons dû créer le 
schéma du méta modèle (fig. 3), celui n’étant pas 
présent dans l’article. Il était, en effet, difficile de 
comprendre clairement les différentes relations 
entre les concepts et sous-concepts de la méthode 
de mesure proposée dans [14] avant la création de 
ce schéma. 

À l’étape 4 (assignation des règles numériques), la 
règle d’assignation numérique correspond au 
nombre de modifications et non plus au nombre de 
fautes tel que déjà mentionné dans l’étape 2.  
Ceci peut alors mener alors à des distorsions par 
rapport aux intentions de la mesure d’une faute : 
par exemple, si l’expression = 1 + c + b est 
remplacée par l’expression = 1 + b + c, la règle 
proposée reconnaîtrait une modification, mais on 
ne peut affirmer qu’il s’agit d’une faute selon la 
définition de faute [14: section 1]. 
 

En génie logiciel, des mesures de logiciels sont 
souvent proposées sans préciser ni documenter les 
concepts permettant d’identifier leur grandeur : les 
nombres ainsi obtenus sont difficiles à interpréter et 
à reproduire dans des contextes différents.  
Une approche utilisant la terminologie ISO du 
vocabulaire international de la métrologie (i.e. le 
VIM) a été présentée pour la conception d’une 
méthode de mesure en logiciel et a été illustrée par 
l’analyse de l’exemple proposé par Munson et 
Nikora [14]. 
Beaucoup des « métriques » proposées en génie 
logiciel ne sont pas en adéquation avec l’approche 
de mesure utilisée dans les autres disciplines de 
science et génie (par exemple : physique, 
mathématiques, etc.).  
Pour éviter dans la mesure du logiciel le 
vocabulaire incohérent et éventuellement une 
interprétation incorrecte des données, des 
définitions sont nécessaires et des méthodes de 
mesure doivent être conçues selon les règles de 
l’état de l’art en sciences et génie ; i.e. selon la 
métrologie (comprenant des définitions précises 
utilisant la terminologie métrologique largement 
acceptée, des règles d’assignation numérique, des 
grandeurs de base, des unités de mesure, etc.).  
De telles méthodes de mesure devraient être 
proposées pour les mesures de grandeurs de base 
répertoriées dans la norme ISO 9126 (fautes, 
erreurs, omissions, etc.), tout en éliminant les 
grandeurs potentiellement superflues ou 
inappropriées parmi les 80 actuellement 
référencées dans plus de 250 grandeurs dérivées 
actuellement incluses dans l’ISO 9126 [6, 7].  
Des recherches supplémentaires sont nécessaires 
pour définir et concevoir, pour le logiciel, les 
grandeurs de base utilisées, entre autres, dans les 
modèles de qualité, de productivité et d’estimation. 
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Sur les blogs d’ADELI 
Nos adhérents communiquent 

 

Les billets de blog de cet été reflètent l’actualité sur les nouveaux usages des technologies de l’information, tout 
en poursuivant une veille réglementaire et juridique active.  
Il y a beaucoup de liens dans ces billets de blog. Je vous recommande de vous rendre sur le site d’ADELI pour 
les suivre plus facilement. 
 

Soumis par Alain Guercio le samedi, 17/09/2011 — 08:20 
Mots-clés : 2010, Informatique, Marché, SSII 
 
C’est toujours bon d’actualiser sa connaissance des ordres de grandeur. Je reprends ci-dessous le classement 
des SSII sur le marché français publié cet été par JdN. Bon, on notera que la « performance » n’est mesurée 
que sur la base du chiffre d’affaires, mais je n’en fais de commentaire… 
 

 

Classement M€ Remarque 

1er - IBM 2.460  Global Business Services uniquement 

2e - Capgemini 1.930   

3e - Atos Origin 1.550    

4e - Logica 948   

5e - OBS 926  Orange Business Services (OBS) 

6e - HP 918   

7e - Accenture 904   

8e – Sopra 678 Axway, l'activité d'édition de logiciels a été séparée de celle de SSII en juin 2011 

9e - Steria 532   

10e - CSC 516   

 
 
Pour réaliser son classement des revenus réalisés en France par les plus grandes SSII mondiales, le Cabinet 
PAC (Pierre Audoin Consultants) a pris en compte les revenus issus du conseil IT, de l’assistance technique, 
des projets au forfait, de la formation, de l’externalisation, de la maintenance matérielle, du conseil en 
management et des services associés aux logiciels. En revanche, les revenus ne tiennent pas compte des 
licences de logiciel, de la vente et revente de matériel et logiciels, de la R & D externalisée et du 
financement/leasing. 
 
L’article complet sur JdN : 
http://www.journaldunet.com/solutions/acteurs/revenus-france-des-grandes-ssii/ 
 
 

Soumis par Pierre Fischof le mardi, 13/09/2011 — 15:35 
Mots-clés : continuité de services, Fiabilité, Sécurité 
 
Usagers habituels de la micro-informatique, comme tout un chacun, vous êtes sans doute souvent harcelés, 
dès l’ouverture de votre poste de travail, par maintes injonctions de mise à jour de vos logiciels (système 
d’exploitation, bureautique et autres…)  
Si vous en êtes importunés, rappelez-vous bien tout d’abord que la législation sur le harcèlement (domestique 
ou au travail) n’est aucunement applicable dans ce cadre précis, et qu’aucun tribunal ne pourra être saisi dans 
de tels cas ! 
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Vous avez des priorités, peu leur importe. Et peu leur importe l’urgence et l’importance de votre travail en cours. 
Vous êtes sommés d’arrêter toute activité, si vous n’avez pas la version logicielle dernier cri et le tout dernier 
gadget devenu indispensable aux yeux des fournisseurs. Inutile pour eux de poursuivre votre activité !  
Si vous refusez une mise à jour, sachez d’ailleurs que la plate-forme sur laquelle vous travaillez avec succès 
depuis de nombreuses années est depuis ce matin devenue complètement obsolète, dépassée, et que vous 
risquez d’ailleurs depuis ce matin les pires catastrophes si vous continuez à l’utiliser en l’état, dues à de toutes 
nouvelles failles de sécurité découvertes hier soir ou de nouveaux problèmes solutionnés cette nuit même ! 
Bien entendu, sachez que les dites mises à jour rendront probablement nécessaire, une fois terminées, un 
redémarrage complet de tout le système, ceci afin de "stabiliser" votre système.  
Et bien entendu, si vous vous exécutez, vous aurez, une fois toutes ces abondantes opérations de toilettage 
effectuées, de grandes chances d’avoir oublié une grande partie de l’objet de votre activité, s’il vous reste 
encore assez de temps pour vous y consacrer et si votre système fonctionne encore… Et, en prime, vous aurez 
parfois dégradé, alourdi, voire rendu inutilisable une partie de votre environnement de travail, comme cela est 
maintes fois arrivé ! 
Hors la mise à jour automatique du fichier de signatures de votre antivirus favori et le contrôle de la bonne mise 
en œuvre habituelle de votre pare-feu, gardez-vous bien de rendre les autres mises à jour de logiciel 
automatiques ou de répondre incessamment à ces sommations permanentes des constructeurs et fournisseurs 
sans prendre préalablement toutes les précautions nécessaires… Et notamment sans avoir une sauvegarde de 
votre environnement système. Car, outre des pertes de temps, de volume et d’efficacité importantes, vous 
risquez sans cela les pires désagréments quant à la fiabilité et la stabilité de votre poste de travail ! Blocage de 
logiciel, ralentissements, saturations de disques, changement d’ergonomie pour une ergonomie désormais 
incompréhensible, perte des paramètres saisis, etc. Et les plus grands et les plus réputés parmi tous les 
fournisseurs de logiciels propriétaires devraient ici, comme nous sommes en droit de nous y attendre, donner le 
bon exemple aux autres fournisseurs de logiciels (fussent-ils même du monde libre.) 
 
Une des solutions est, du moins si on vous en laisse le choix (ce qui n’est pas toujours le cas dans un réseau 
d’entreprise) de ne pas accepter de telles mises à jour inopinées :  
- sans en connaître la nature précise  
- sans avoir sauvegardé son environnement système (que vous pourrez alors peut-être — OH bonheur — 
restaurer si lesdites mises à jour s’avèrent catastrophiques),  
- sans s’assurer de l’utilité, de la pertinence des mises à jour et de la fiabilité du fournisseur de ce type de mises 
à jour (ou inversement de sa propension à faire chuter régulièrement la qualité de votre environnement).  
- De plus, évitez les logiciels qui nécessitent 3 mises à jour hebdomadaires, mensuelles ou trimestrielles, 
fussent-ils des navigateurs, et préférez-leur des logiciels plus stables ! 
 
Ainsi vous éviterez que votre poste de travail ne devienne rapidement dégradé et partiellement inutilisable (qu’il 
fonctionne d’ailleurs sous le logo d’une fenêtre-papillon, d’une pomme, ou d’autre chose…) par la faute 
fournisseurs incompétents à vous livrer un software stable, sinon correctement testé et fiable… 
Et cela ne vous empêchera pas d’effectuer, avec toutes les précautions nécessaires, et par exemple une fois 
par trimestre, les mises à jour vraiment utiles, et d’en vérifier la fiabilité, sous peine de retour arrière ! Et si, 
après tout, les préceptes du Grenelle de l’environnement, de l’écologie et du développement durable 
s’appliquaient aussi… à nos logiciels et à nos postes de travail ! ?…. 
 
 

Soumis par Dominique Bergerot le mardi, 13/09/2011 — 13:19 
Mots-clés : IHM 
 
J’ai trouvé cet article du journal du Net qui évoque une représentation de données intéressante, le cartogramme 
pour des indicateurs économiques de la France. 
 
http://www.journaldunet.com/economie/magazine/cartogramme/ 
 
À quoi ressemblerait la carte de France si chaque région occupait un espace proportionnel à son poids dans 
l’économie ? Avec des cartogrammes, cette technique consiste à transformer une entité spatiale de manière à 
la rendre proportionnelle à son poids quantitatif. 
Ce type de représentation permet de détecter rapidement les points forts/faibles, bien sûr si les indicateurs 
pertinents sont utilisés. 
Une bonne idée qui pourrait être généralisée à d’autres domaines…. 
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Soumis par Martine Otter le lundi, 12/09/2011 — 13:45 
Mots-clés : Attaque, Failles de sécurité, Protection, Réseaux sociaux, Sécurité des SI, Sécurité informatique 
 
Le vol de données facilité par le mobile et les médias sociaux | L’Atelier : Disruptive innovation : 
http://www.parentheses.atelier.fr/articles/vol-de-donnees-facilite-mobile-medias-sociaux 
 
On s’en serait douté : plus il y a de portes, plus il y a de probabilité d’en ouvrir une. Ce constat ravit forcément 
les fournisseurs de solutions, plus les entreprises se méfieront, plus elles investiront dans la sécurité ! 
Mais nous ne sommes pas sans défense, car plus il y a de portes, mieux l’information circule à la fois sur les 
menaces et les mesures de protection. 
 
Commentaire de Patrick Kineider : 
Effectivement, on constate tous qu’il y a une imbrication de la téléphonie mobile et de l’informatique d’entreprise 
avec les données en « cloud », avec tout ce que cela entraîne comme risques (le rapprochement étant initié par 
exemple par les récents produits proposés par APPLE). 
 
 

Soumis par Martine Otter le mercredi, 31/08/2011 — 14 h 02 
Mots-clés : Communication, Cookies, Pourriel, Spam 
 
L’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011 relative aux communications électroniques est parue au Journal 
Officiel du 26 août (http://www.journal-officiel.gouv.fr). 
Je vous en recommande la lecture, en particulier les points suivants : 

« Est interdite la prospection directe au moyen de systèmes automatisés d’appel ou de communication, d’un 
télécopieur ou de courriers électroniques utilisant les coordonnées d’une personne physique, abonné ou 
utilisateur, qui n’a pas exprimé préalablement son consentement à recevoir des prospections directes par ce 
moyen. » 

« Ces accès ou inscriptions ne peuvent avoir lieu qu’à condition que l’abonné ou la personne utilisatrice ait 
exprimé, après avoir reçu cette information, son accord qui peut résulter de paramètres appropriés de son 
dispositif de connexion ou de tout autre dispositif placé sous son contrôle. » 

« En cas de violation de données à caractère personnel, le fournisseur de services de communications 
électroniques accessibles au public avertit, sans délai, la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 
Lorsque cette violation peut porter atteinte aux données à caractère personnel ou à la vie privée d’un 
abonné ou d’une autre personne physique, le fournisseur avertit également, sans délai, l’intéressé. 
La notification d’une violation des données à caractère personnel à l’intéressé n’est toutefois pas nécessaire si 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés a constaté que des mesures de protection appropriées 
ont été mises en œuvre par le fournisseur afin de rendre les données incompréhensibles à toute personne non 
autorisée à y avoir accès et ont été appliquées aux données concernées par ladite violation. 
À défaut, la Commission nationale de l’informatique et des libertés peut, après avoir examiné la gravité de la 
violation, mettre en demeure le fournisseur d’informer également les intéressés. » 
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Soumis par Martine Otter le samedi, 27/08/2011 — 16:43 
Mots-clés : Réseaux sociaux 
 
Documentaires réjouissants : les réseaux sociaux permettent de rompre l’isolement à tout âge. 
[Webdocu] Les seniors connectés, une espèce en voie d’apparition, OWNI, News, Augmented : 
http://owni.fr/2011/06/12/80-ans-connectes-webdocu-les-seniors-connectes-une-espece-en-voie-dapparition/ 
 

 

Soumis par Patrick Kineider le mercredi, 24/08/2011 — 19:02 
Mots-clés : Attaque, Hameçonnage, Phishing, Prospective, technologie 
 

Une nouvelle malveillance informatique envers les utilisateurs concerne le règlement en ligne de certaines 
contraventions au Code de la Route, ainsi que le présente ce récent article du site « 01net.com » : 
http://www.01net.com/editional/537416/le-paiement-des-amendes-pretexte-aux-arnaques/ 
Rappelons que : 
a/ L’hameçonnage (ou phishing) est une technique utilisée par des fraudeurs pour obtenir des renseignements 
personnels d’un utilisateur, dans le but de perpétrer une usurpation d’identité débouchant sur une escroquerie. 
Elle consiste à lui faire croire qu’elle s’adresse à un tiers de confiance (banque, administration, organisme de 
certification…) afin de lui soutirer des données telles que mot de passe, numéro de carte de crédit, date de 
naissance, etc. 
b/ Une variante en est le « pharming » qui, plus explicitement, dirige l’utilisateur vers un pseudo-serveur DNS : 
Exemples (d’école !) : 
http://espace-client.monprovider.com /.  
http://www.fai.com 
ou http://www.mabanqueamoi.com/ 
 
Le comportement préventif de bon sens pour éviter d’en être victime consiste à rester vigilant et à ne répondre 
aux sollicitations des services publics, établissements bancaires, commerçants, etc. 
a/ qu’après une correspondance courrier, officielle dûment datée et signée, 
b/ ou, plus rarement, en cas de sollicitation Internet, après vérification que le site est officiel, dispose de 
mentions légales (siège social…), de clauses de confidentialité écrites, d’un webmestre identifiable, etc. 

http://www.jeanpierrecorniou.typepad.com 
L’article référencé (le deuxième du lien) est une réflexion sociétale tirée d’un blog intéressant, celui de Jean-
Pierre Corniou, qui publie des textes du même type sur l’important site média « agoravox.fr ». 
Sur le fond, il développe ce que nous avons souvent voulu montrer dans les articles autour du GT « Juridique et 
Internet du Futur », à savoir que les perspectives techniques et l’évolution géopolitique de l’impact des 
technologies dans les prochaines décennies comportent – de par le type d’évolution observée - de nombreux 
éléments d’imprévisibilité, de manque de maîtrise, et de disparités sociétales. 
 
 

Soumis par Martine Otter le mardi, 23/08/2011 — 07:58 
Mots-clés : Accès sécurisé, Attaque, Failles de sécurité, Protection, Sécurité, Sécurité des SI, Sécurité 
informatique 
 
Entreprises et particuliers, nous sommes tous surinformés sur ce sujet, et pourtant… Chacun pense que cela 
n’arrive qu’aux autres. 
Quelques pratiques élémentaires sont rappelées dans cet excellent article. 
http://www.silicon.fr/96-des-attaques-informatiques-peuvent-etre-evitees-58580.html 
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Soumis par Martine Otter le dimanche, 14/08/2011 — 08:35 
Mots-clés : Internet, Qualité, Site, Web 

Ergonomie : pourquoi est-ce si difficile ? 
http://www.seomix.fr/web/developpement/ergonomie-adoption/ 
L’ergonomie n’est qu’un compromis, visant à satisfaire un maximum d’utilisateurs. 
Alors, n’hésitez pas à donner votre avis sur l’ergonomie du site d’ADELI et à proposer des améliorations. 
 
 

Soumis par Martine Otter le lundi, 18/07/2011 — 08:51 
Mots-clés : Gouvernance SI, Internet, Juridique, Juridique et Internet du futur, Loi Informatique et Libertés 
 
Devoirs de vacances, 384 pages à lire et à analyser : 
Rapport d’information déposé en application de l’article 145 du règlement par la mission d’information commune 
sur les droits de l’individu dans la révolution numérique : 
http://www.cyberdroit.fr/2011/07/rapport-parlementaire-sur-les-droits-de-l’individu-dans-la-revolution-numerique/ 
 
 

Soumis par Alain Guercio le dimanche, 17/07/2011 — 21:14 
Mots-clés : Accès sécurisé, Hadopi, Téléchargement 
 
Lundi dernier (11 juillet 2011), la Haute Autorité contre le téléchargement a rendu publics les premiers résultats 
chiffrés de son action. Plus de 18 millions d’infractions ont été constatées à ce jour. 
Par manque de moyens, seulement un million a donné lieu à des demandes d’identification des adresses IP ; 
470 000 premiers avertissements ont été adressés par courriel. La seconde étape, la lettre recommandée, n’a 
concerné que 20 000 internautes, parmi lesquels une dizaine a été désignée passible de poursuites. 
Une dizaine pour 18 millions d’infractions constatées ? "c pas bocou", dirait mon ado de fils… mais les 
contribuables ont certainement bien lu : « par manque de moyens ». 
Surtout que parmi cette dizaine de suspects, on trouve un professeur de sciences économiques (54 ans) dans 
un lycée. Il nie tout en disant qu’il ne connaît rien à l’informatique et au téléchargement, que les œuvres 
téléchargées ne sont pas de son répertoire favori (Rihanna, David Guetta, Iron Man 2 : celui de mon ado de fils) 
et en plus qu’il se trouvait en cours à l’heure des faits présumés. 
Pour une fois qu’on trouve un prof qui fait cours, on ne va pas le mettre en prison quand même ? En plus, 
l’enseignement des sciences économiques dans les lycées fait partie des priorités du gouvernement pour la 
rentrée. 
Non, on va considérer que ce brave monsieur s’est probablement fait pirater sa box. Mais alors, il tombe 
dans le délit de « défaut de sécurisation » que les députés ont justement inventé pour Hadopi ? ? ! 
Mais alors, comment sécurise-t-on une box ? Ben, on ne sait pas. Du moins, dans le grand public : c’est-à-
dire quand on n’est pas experts réseau ou/et hackers chevronnés. Mais en France, c’est un délit quand même. 
Le fait que même une multinationale à la pointe de haute technologie (et un des majors de l’édition) comme 
Sony ne sait pas se protéger – et protéger les données de ses clients — des attaques pirates, çà ne compte 
pas. 
Le fait que même le prestataire retenu pour Hadopi a été récemment sommé par la CNIL de renforcer la 
sécurité de ses serveurs, qui paraît-il étaient de vraies passoires, ne compte pas non plus. Circulez, y rien à 
voir… 
Comme on ne sait pas vraiment se protéger, je me suis dit qu’il était peut-être difficile de pirater : ben non, il 
suffit de rechercher dans Google et de suivre les instructions. 
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Mais au hasard d’un apéro chez un ami, j’ai trouvé encore mieux ! Les heureux abonnés d’Orange ont chez eux 
une LiveBox dont le numéro de cryptage se trouve sur la box elle-même. Il suffit de la retourner pour se 
connaître la clé de cryptage. C’est pratique, on l’a sous la main quand on en a besoin. Mais c’est un peu 
comme si vous colliez le mot de passe sur votre écran : Orange vous fait économiser un post-it ! 
Pensez-vous qu’Hadopi va accuser France Telecom d’incitation massive au piratage ? Ou inversement, 
les abonnés d’Orange peuvent-ils invoquer le respect des recommandations techniques de leur opérateur 
« historique » pour s’exonérer de leur évident « défaut de sécurisation » devant l’Hadopi… et donc pouvoir 
télécharger illégalement « a donf », comme dirait mon ado de fils ;-) 
Je laisse le soin de conclure aux juristes, mais mon ado de fils voudrait connaître la réponse pour me demander 
éventuellement de changer de fournisseur et passer chez Orange. 
Le lien sur l’article d’origine sur le prof : http://www.leparisien.fr/societe/audio-convoque-par-hadopi-il-crie-a-
l-i… 
Contrairement aux journalistes — qui ne retiennent décidément rien et notamment de l’affaire DSK — 
merci de ne pas faire circuler le nom de ce monsieur qui reste "présumé innocent" vis-à-vis de la loi, et 
dont la mauvaise publicité que lui fait Hadopi ne peut avoir que des mauvais côtés pour l’exercice de 
son métier et de ses rapports avec ses ados d’élèves. 
Un lien sur le piratage récent subi par Sony : http://www.lefigaro.fr/societes/2011/04/27/04015-
20110427ARTFIG00495-son... 
Un lien sur l’avertissement de la CNIL sur le prestataire d’Hadopi : http://lexpansion.lexpress.fr/high-
tech/hadopi-la-cnil-avertit-tmg-et-le... 
Le lien sur le mode d’emploi d’une box d’Orange et sa clé de sécurisation : 
http://assistance.orange.fr/livebox-cle-de-securite-1686.php 
 
 

Soumis par Patrick Kineider le samedi, 16/07/2011 — 09:39 
Mots-clés : Arnaque, Attaque, Fraude, Malveillance, Opt-out 
 
L’article ci-après reprend des éléments généraux sur le sujet, en essayant de les actualiser. 
Les « messages non sollicités » encore appelés « spams » — sont ceux reçus par les internautes sur leurs 
messageries, qu’elles soient hébergées par un FAI, ou associés à des outils divers (Outlook, Windows Mail, 
Gmail…). Ils constituent encore en 2010, d’après le forum communautaire du site « Génération NT », de 70 à 
80 % des messages échangés. Certains organismes statistiques font état d’une baisse générale des spams, 
invérifiable par ailleurs. 
Les spams sont une des formes de cybercriminalité les plus permanentes. Ils continuent à polluer le travail 
quotidien des utilisateurs, essentiellement par le temps supplémentaire que doit déployer l’utilisateur, pour les 
identifier et les prévenir. 
À ce jour les spams se divisent à peu près en trois groupes : 
a/ spams commerciaux généraux (souvent générés par une diffusion imprudente d’adresse mail) ; 
b/ spams commerciaux pharmaceutiques (ventes de médicaments divers), principalement rédigés en anglais ; 
rappelons ici que l’achat en ligne de telles substances est prohibé par la loi française ; 
c/ le reste, très divers, comprenant diverses arnaques (héritages, loteries..), ou du prosélytisme (pseudo-
humanitaire, politique, associatif divers). 
 
Le socle juridique français de lutte contre le spam comprend 2 textes principaux : 
a/ la Loi n° 88-19 du 5 janvier 1988 (dite « Godfra in) » Quiconque, frauduleusement, aura accédé ou se sera 
maintenu dans tout ou partie d’un système de traitement automatisé de données sera puni d’un 
emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de 2 000 F (300 € environ) à 50 000 F (7 600 € 
environ) ou de l’une de ces deux peines. 
b/ la Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 dite « confian ce dans l’économie numérique » (article 22)… le 
consentement des personnes dont les coordonnées ont été recueillies avant la publication de la présente loi, 
dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, à l’utilisation de celles-ci à fin de prospection directe peut être sollicité, par voie de courrier 
électronique, pendant les six mois suivant la publication de la présente loi. À l’expiration de ce délai, ces 
personnes sont présumées avoir refusé l’utilisation ultérieure de leurs coordonnées personnelles à fin de 
prospection directe si elles n’ont pas manifesté expressément leur consentement à celle-ci. 
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C’est le texte auquel la prévention contre le spam, fait le plus référence à l’heure actuelle. En particulier, la 
dernière ligne d’un spam doit proposer à l’utilisateur, un « opt-out » sous forme d’un message du type : si vous 
ne souhaitez pas recevoir des propositions commerciales de notre part ou de nos partenaires par voie 
électronique, merci de procéder à votre désinscription [en cliquant sur le lien suivant…]. Critique : les 
malveillants disposent d’outils automatiques de constitution de listes d’email sensibles, d’où une régénération 
quasi permanente des attaques… 
À noter qu’il existe des « banques de spams ». Dans les années 2000, la CNIL a proposé aux internautes 
victimes de spams, de remonter les messages malveillants dans une base de données dite « boite à spam », 
essentiellement à des fins statistiques. 
Après 2008, a été créée une structure associative publique « signal-spam » (cf. nos articles de blog des 23 avril 
2010 et 22 mai 2010). Elle est alimentée soit par des internautes isolés, soit par des associations : Business 
Software Alliance (BSA), PAYPAL (site de paiement en ligne), la CNIL, l’OCLCTIC (Office Central public de 
Lutte contre la criminalité informatique), le BEFTI (structure anti-fraudes). Elle complète le stockage des 
messages reçus, des prestations d’analyse, de statistiques et de recommandations diverses, consultables en 
ligne sur le site http://www.signal.spam.fr 
 
Commentaire de Martine Otter : 
Certes ils nous font perdre du temps, mais ce ne sont pas les seuls… Leur principale nuisance réside dans le 
fait qu’ils sont le vecteur essentiel de transport des virus et d’arnaques en tout genre, dont l’hameçonnage 
ou phishing et l’arnaque nigériane. 
 
 

Soumis par Martine Otter le mercredi, 13/07/2011 — 16:42 
Mots-clés : Administration, Données, Données publiques, Open Data 
 
La transparence sur les données publiques est décidément à l’ordre du jour. 
Éric Besson lance un appel à projets européens « open data » | Informations et analyses sur les politiques 
publiques et la fonction publique | Acteurs publics : 
http://www.acteurspublics.com/article/13-07-11/eric-besson-lance-un-appel-a-projets-europeens-open-data 
 
Mais attention, il y a un rapport de 113 pages à télécharger et à lire : « Les Données publiques au service de 
l’Innovation et de la Transparence — Pour une politique ambitieuse de réutilisation des données publiques » 
(École des Ponts ParisTech -Juillet 2011) 
Ce rapport a été remis à la Délégation aux Usages de l’Internet dans le cadre du portail Proxima Mobile de 
services aux citoyens sur terminaux mobiles. 
Heureusement le résumé analytique ne fait que 4 pages et formule 16 propositions qui sont ensuite déclinées 
de façon concrète : 
1. Formaliser les bonnes pratiques de diffusion des données publiques attendues par la communauté des 
réutilisateurs 
2. Mettre en cohérence les conditions légales de réutilisation des données issues de sources différentes 
3. Encourager l’utilisation de formats facilement réexploitables, qui respectent les normes d’interopérabilité et 
de « lisibilité machine » 
4. Faire en sorte que chaque contrat public clarifie à l’avenir les droits de réutilisation liés aux données 
produites dans son cadre 
5. Faciliter l’enrichissement des données et l’intégration de corrections éventuelles par la communauté 
6. Impliquer des acteurs publics pilotes dans les projets de recherche sur le Web sémantique. 
7. Rendre la réutilisation des données gratuite pour toute réutilisation à titre personnel. 
8. Encadrer strictement les cas dans lesquels une redevance est légitime, et charger les producteurs de 
données d’établir l’absolue nécessité de toute tarification 
9. Conditionner toute redevance pour réutilisation de données à valeur ajoutée à la mise à disposition gratuite 
des données brutes qui les sous-tendent. 
10. Explorer des conditions alternatives de réutilisation pour laisser carte blanche à l’expérimentation 
11. Impliquer la communauté des réutilisateurs autour de la plate-forme data.gouv.fr 
12. Mettre en place des assises des données publiques et animer la communauté des réutilisateurs 
13. Encourager le développement d’applications à partir des données publiques 
14. Intégrer les données publiques et leur réutilisation au débat démocratique 
15. Développer une stratégie nationale à partir du rôle de coordination des institutions publiques de la mission 
Etalab 
16. Élargir le champ de l’Open Data 



 
 

Sur les blogs d’ADELI 

La Lettre d’ADELI n°85 – Automne 2011  45 

Soumis par Martine Otter le lundi, 11/07/2011 — 11:41 
Mots-clés : Applications, Cloud computing, Google, Logiciel, Office 365 
 
Peut-être avez-vous entendu parler d’Office 365, version « cloud » d’office, supposée concurrencer Google 
apps. 
Louis Naugès compare dans ce billet la solution de Microsoft à celle de Google. 
Édifiant ! 
 
http://nauges.typepad.com/my_weblog/2011/07/pour-y-voir-clair-office-365-vs-google-apps-.html 
 
 

Soumis par Martine Otter le vendredi, 08/07/2011 — 09:59 
Mots-clés : Réseaux sociaux 
 
Un site à découvrir sur l’actualité des plates-formes sociales. 
Comment nos comportements évoluent en matière de recherche d’information et de navigation. 
 
http://www.mediassociaux.fr/2011/07/08/linfluence-entre-internautes-continuera-t-elle-ces-prochaines-
annees/?utm_source=twitterfeed&utm_medium=twitter&utm_campaign=Feed%3A + mediassociaux + % 
28MediasSociaux. fr % 29 & utm_content = Twitter 
 
 

Soumis par Martine Otter le vendredi, 08/07/2011 — 07:12 
Mots-clés : Informatique verte, Infrastructure 
 
Ce n’est pas un scoop mais un simple rappel. 
 
Les « data centers », de vraies usines électriques — LeMonde.fr 
http://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2011/07/07/les-data-centers-de-vraies-usines-
electriques_1546181_3244.html 
 
 

Soumis par Martine Otter le mercredi, 06/07/2011 — 17:19 
Mots-clés : Facebook, Google, Réseaux sociaux 
 
Concurrence et innovation dans les réseaux sociaux numériques : 
Google +, un réseau social plus ou moins Facebook ? | Eco89 
http://eco.rue89.com/2011/07/02/google-un-reseau-social-plus-ou-moins-facebook-211614 
 
Merci à ceux d’entre vous qui l’ont testé de donner leur avis. 
 
Commentaire après test : Je suis réellement emballée par l’ergonomie et les fonctionnalités. Espérons que 
cela va réveiller la concurrence ! 
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Soumis par Martine Otter le lundi, 27/06/2011 — 19:10 
Mots-clés : Données publiques 
 
Pour un meilleur usage des données publiques par les citoyens 
 
Open Data : Besançon pourrait suivre le mouvement — The IT Circle Blog 
http://www.theitcircle.net/index.php?post/2011/06/24/Open-Data-:-Besan%C3%A7on-pourrait-suivre-le-
mouvement 
 

 

Soumis par Martine Otter le dim, 26/06/2011 — 08:05 
Mots-clés : Apple, Document, Facebook, Google, Réseaux sociaux 
 
Les trois dimensions du document : forme, contenu et medium. 
Comment Apple s’adresse au vu, Google au lu et Facebook au su. 
Causerie : Apple, Google et Facebook ou les trois dimensions du document | Rue89 
http://www.rue89.com/2011/06/25/causerie-apple-google-et-facebook-ou-les-trois-dimensions-du-document-
210970 
Une grille de lecture à tester. 
 

 

Soumis par Martine Otter le jeudi, 23/06/2011 — 08:49 
Mots-clés : Réseaux sociaux 
 
Là encore nous retrouvons les réseaux sociaux. 
 
12 ressources (et plus) pour avoir des infos sur les entreprises 
http://www.davidtate.fr/12-ressources-et-plus-pour-avoir 
 

 

Soumis par Martine Otter le jeudi, 23/06/2011 — 06:53 
Mots-clés : Démocratie, Réseaux sociaux 
 
Certains se demandaient à quoi pouvaient bien servir les réseaux sociaux. L’Islande est un exemple de ces 
nouveaux usages. 
La Constitution islandaise s’écrit sur les réseaux sociaux — Le monde bouge — Télérama.fr 
http://www.telerama.fr/monde/la-constitution-islandaise-s-ecrit-sur-les-reseaux-sociaux, 70444.php 
 
 

Soumis par Patrick Kineider le dimanche, 19/06/2011 — 07:54 
Mots-clés : Bourse, Facebook, Valorisation 
 
http://www.france24.com/fr/20110615-facebook-frequentation-internet-chiffre-insidefacebook-comscore-baisse-
usa-canada# 
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Soumis par Patrick Kineider le lundi, 13/06/2011 — 10:48 
Mots-clés : Catégorie socioprofessionnelle, Compte bancaire, Courriel, Fracture numérique, Internet mobile, 
Risque, Smartphone, Tablette 
 
L’INSEE a publié sur son site, au 1er trimestre 2011, les résultats d’une enquête sur l’utilisation "personnelle" 
(c’est-à-dire, en dehors de l’entreprise) d’Internet suivant l’âge et l’origine socioprofessionnelle.  
En dix ans, la proportion de ménages disposant d’un accès Internet à la maison est passée de 12 % à 64 % ; 
90 % des accès Internet s’effectuent par le haut débit. La fracture numérique tend donc à se réduire, mais des 
disparités suivant l’âge, les diplômes, les revenus, la catégorie socioprofessionnelle, l’appartenance urbaine ou 
non, subsistent… 
 
Voici le lien sur le site" http://www.insee.fr "(14 juin 2011) avec les conclusions détaillées de cette étude. 
Chacun en tirera les enseignements qu’il souhaite !!! 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1340NdR 
 
Remarque : une autre question sociétale intéressante, pourrait être, dans les mois qui viennent, la place relative 
des appareils "clients" personnels Internet : micro fixe, micro portable, « hyperportable » de faibles dimensions, 
Smartphone et depuis peu, les fameuses « tablettes »… 
 
 

Soumis par Alain Guercio le dimanche, 12/06/2011 — 11:39 
Mots-clés : Réseaux sociaux 
 
"Ouah, chef ! J’ai Googlisé des photos trop chelous du Boss, j’les ai postées direct sur Facebook. Ca va Twitter 
grave !" 
Voir la scène sur CIO ici : www.cio-online.com/actualites/lire-savoir-utiliser-les-bons-talents-3614.html 
 
 

Soumis par Dominique Bergerot le mercredi, 08/06/2011 — 13:17 
Mots-clés : Innovation 
 
Voici un petit film savoureux de 1947 sur les usages possibles de ce qui est devenu l’IPhone. La télévision 
balbutiait mais il y avait des visionnaires ! 
 
Il s’agit d’un lien de blog sur le site du journal le Monde. 
 
bigbrowser.blog.lemonde.fr/2011/06/08/visionnaire-quand-la-telvision-de-1947-imaginait-les-i-phone-et-autres-
tablettes-ina-fr/ 
 
 

Soumis par Patrick Kineider le mardi, 07/06/2011 — 06:48 
Mots-clés : Cloud computing, Contenu, Données, Stockage 
 
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/tech-medias/actu/0201421078586-apple-donne-acces-aux-
contenus-sur-tous-ses-terminaux-173059.php 
Après GOOGLE, EBAY et d’autres, la multinationale se tourne à son tour vers la configuration « dans les 
nuages » appliquée, politique commerciale oblige, à certaines de ses bibliothèques « grand public ». 
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Association pour la maîtrise 
des systèmes d’information 

 
 
 

Assemblée générale 2011 
 
 

Quand ? 
vendredi 9 décembre 2011 

à partir de 18 heures 
Où ? 

 

La baleine blanche  
Port de la Gare  

75013 Paris 
 

www.baleine-blanche.com 

 

Programme 
Trois modules successifs 

1 - Assemblée statutaire 
2 - Conférence – débat 
3 - Cocktail dînatoire 
 

Comment ? 
En retournant le coupon joint  
à la convocation  
qui sera envoyée à la-mi novembre. 

 

Combien ? 
Participation au cocktail : 25 € 
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Créée en 1978, ADELI est une association qui permet à

l’ensemble des professionnels des Technologies de

l’Information et de la Communication (TIC) et des

Systèmes d’Information (SI) de partager et d’accroître leurs

connaissances, de débattre librement de leurs idées et de

publier leurs points de vue et retours d’expériences. La

richesse des publications repose sur le brassage d’idées entre

fournisseurs, utilisateurs et enseignants.

La Lettre est constituée d’articles émanant des membres

d’ADELI. Elle aborde, sous des angles sérieux ou
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Les ouvrages de référence 
publiés par ADELI depuis 1978

Guide des certifications SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurant Hanaud
Éditions DUNOD ©2009

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifications
Collectif, sous la direction de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000 
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception 
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques 
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©1997

ISO 9001 et développement de logiciel
Collectif, sous la direction de Martine Otter
En collaboration avec SYNTEC Informatique 
Éditions AFNOR ©1996

MÉTHODOscope
Étude des méthodes de conception 
Collectif, sous la direction de Paul Théron
©1985
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Nouveaux usages 
Martine Otter 

À propos des réseaux sociaux d’entreprise 
Rencontre animée par Loïc Tournedouet 
Compte rendu de Martine Otter 

Document & information D & IM 
Rencontre animée par Jean-Pierre-Blanger  
Philippe Blot-Lefèvre, Jean-Louis de la Salle et Alexis Blum 
Compte rendu de Jacqueline Deschamps 

Méthodes de mesure en génie logiciel et métrologie 
Jean-Marc Desharnais et Alain Abran 

Consumérisation de l’IT 
Thomas Morisse 

Coûts de transaction et Technologies de l’Information 
Alain Guercio 

Glissement progressif vers l’incompréhension. 
Alain Coulon 

Sur les blogs d’ADELI 
Dominique Bergerot 
Pierre Fischof 
Alain Guercio 
Patrick Kineider 
Martine Otter 

Autour du thème… 

Nouveaux usages des 
technologies de l’information 




